
Le représentant permanent de
l'Algérie auprès de l'Office des
Nations unies à Genève et des
organisations internationales en

Suisse, l'ambassadeur Lazhar
Soualem, a appelé vendredi la

communauté internationale,
l'ONU en tête, à honorer ses

engagements et à assumer ses
responsabilités envers le peuple

sahraoui en garantissant ses
droits inaliénables et imprescrip-

tibles à l'autodétermination. 

D ans une allocution prononcée lors
de la 52e session du Conseil des
droits de l'Homme des Nations

unies à Genève, l'ambassadeur Soualem a
réaffirmé l'importance qu'attache l'Algérie
aux résolutions du Conseil de sécurité et
aux jurisprudences et autres avis consulta-
tifs de la Cour internationale de justice
(CIJ) concernant le territoire du Sahara
occidental occupé par le Maroc, lesquels
considèrent tous que "le conflit est une

question de décolonisation dont le règle-
ment passe inéluctablement par l'applica-
tion du principe de l'autodétermination".
Le diplomate algérien a, à cet égard, appe-
lé les Etats, le Conseil des droits de l'Hom-
me des Nations unies et le Haut-Commis-
sariat aux droits de l'Homme à "honorer
leurs engagements internationaux" et à

"assumer leurs responsabilités envers le
peuple du Sahara occidental sous occupa-
tion, en garantissant ses droits inalié-
nables et imprescriptibles à l'autodétermi-
nation", soutenant que le peuple sahraoui
"ne peut demeurer indéfiniment l'otage
de l'entêtement de l'Etat d'occupation
marocain, qui ne cesse de se dérober à ses
engagements internationaux envers la
dernière colonie d'Afrique".  Soualem a
également exhorté le Conseil des droits de
l'Homme, les commissions et autres
organes du système des Nations unies à
"surveiller la situation des droits de l'Hom-
me et à relever les violations subies par le
peuple sahraoui dans les territoires occu-
pés, notamment les arrestations arbi-
traires, les exécutions sommaires, le blo-
cus, la répression des libertés de réunion
et de mouvement, et le pillage des res-
sources naturelles sahraouies, surtout
depuis la violation de l'accord de cessez-
le-feu par l'État d'occupation marocain".
Dans ce contexte, le représentant perma-
nent de l'Algérie auprès de l'Office des
Nations unies à Genève a appelé le Haut-
Commissariat aux droits de l'Homme à
réactiver les missions techniques dans le
territoire du Sahara occidental.

R. N.
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VOLS MONTRÉAL - ALGER
Air Canada renforce 

son programme cet été 

L a compagnie canadienne passera à quatre vols hebdomadaires cet été au lieu
de trois l’année dernière. Cette augmentation de la fréquence des vols entre
Montréal et Alger s’inscrit dans le cadre de la volonté d’Air Canada de renforcer

son service saisonnier de vols sans escale entre les deux villes. Les vols Montréal-Alger
seront disponibles du 17 juin au 30 septembre 2023, avec des départs programmés les
lundis, mardis, jeudis et samedis à 15 h 05 depuis Alger et les lundis, mercredis, ven-
dredis et dimanches à 20 h 45 depuis Montréal. Cette augmentation de la fréquence
des vols permettra aux clients en Algérie d’avoir un accès direct au Canada et à
d’autres destinations dans les Amériques. Quant aux prix des billets, ils sont fixés à
partir de 1 194 dollars pour les vols directs, tandis que les prix des vols indirects varient
entre 900 dollars et 1 000 dollars.

Sarah O.

"MAROCGATE"
Le Parlement
européen
va se constituer 
partie civile
dans l’affaire 
L e Parlement européen, éclabous-

sé depuis le mois de décembre
par le scandale de corruption dans
lequel le Maroc est notamment
embourbé, va se constituer partie
civile, selon les informations du quo-
tidien belge "LeSoir". 
"Le processus est en cours, le Parle-
ment européen a l’intention et a
engagé les étapes internes rele-
vantes à cette fin", a écrit le journal
citant le service de presse de l’institu-
tion continentale. Aucune échéance
n’a cependant été précisée pour ce
dépôt de plainte, pas plus que le
nom de l’avocat qui représentera le
Parlement. Parallèlement à cette pro-
cédure judiciaire, le Parlement a sus-
pendu les immunités des eurodépu-
tés Marc Tarabella et Andrea Cozzoli-
no afin qu’ils puissent être entendus
par la justice. Le premier a été placé
sous mandat d’arrêt le 11 février et la
justice belge a prolongé vendredi
d'un mois sa détention préventive, le
second est assigné à résidence en Ita-
lie en attendant un éventuel transfert
vers la Belgique. 
Dès le mois de décembre, c’est l’im-
munité de l’ancienne vice-présidente
du Parlement européen, Eva Kaili, qui
avait été levée. Sa détention préven-
tive a été prolongée vendredi pour
deux mois. Au début du mois de
février, les présidents des différents
groupes politiques du Parlement ont
adopté une première série de
mesures afin, espèrent-ils, d’insuffler
davantage de rigueur et de transpa-
rence dans les couloirs de l’institu-
tion : obligation, pour tous les repré-
sentants d’intérêts de s’inscrire au
registre de transparence s’ils partici-
pent à des travaux parlementaires,
interdiction des groupes d’amitiés
avec les pays tiers et suppression des
badges d’accès pour les anciens par-
lementaires. 
Par ailleurs, tous les députés mais
aussi leurs assistants ainsi que les
membres du personnel impliqués
dans le travail législatif devront
déclarer leurs rencontres avec des
représentants d’intérêts, en ce com-
pris les représentants diplomatiques
de pays tiers.

R. I.

VOLS MONTRÉAL - ALGER
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Air Canada
renforce son
programme
cet été 

MUTATIONS DE LA SOCIÉTÉ ALGÉRIENNE
Thème d’un prochain colloque

à Khenchela 
U n colloque national sur les mutations majeures de la société algérienne se tiendra

mardi prochain à l'Université Abbès-Laghrour de Khenchela, ont indiqué, hier, les
organisateurs. Les participants à cette rencontre scientifique analyseront et mettront en
lumière les divers changements sociaux en Algérie, a indiqué à l’APS le Pr. Linda Chenafi,
présidente du comité scientifique du colloque. Pas moins de 47 chercheurs de 17 univer-
sités nationales présenteront 38 communications durant ce colloque dont la probléma-
tique centrale porte sur les transformations majeures qu’a connues la société algérienne
depuis l’indépendance et les conclusions à en tirer pour concevoir une vision future qui
sert les intérêts de la société. Les cinq axes de cette rencontre sont "les transformations
historiques de la société algérienne et leurs différentes phases, fondements d’une
approche prospective", "les transformations politiques et la formation de la société algé-
rienne", "les transformations sociales et culturelles, le recyclage de la structure sociale et
les perspectives futures", "les transformations économiques et la vision anticipée du len-
demain économique" et "les transformations scientifiques et techniques et leurs out-
puts". L’objectif de la rencontre consiste à dégager les plus importantes voies de chan-
gement de la société algérienne, à mettre l’expertise sociale au service de la société et du
développement et à instituer un espace de débats entre les compétences des différentes
universités, a souligné le Pr. Chenafi.

APS
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NORD- MALI 
Au moins sept morts

dans une attaque
armée 

Au moins sept civils ont été tués et
quatre blessés lors d'une attaque

par des hommes armés non identifiés
contre une entreprise de construction à
Arhabou, un village de la municipalité
de Gunzolee, dans le nord du Mali, ven-
dredi, a déclaré samedi un responsable
local. Vers 16 heures, heure locale, ven-
dredi, des hommes armés non identifiés
ont attaqué des travailleurs d'une entre-
prise de construction sous contrat pour
effectuer des travaux sur l'autoroute
Wavaria-Gaona. Les rapports prélimi-
naires montrent que sept personnes
ont été tuées, une grièvement blessée
et quatre autres blessées", a déclaré
Abdul Kader Yunusa, maire du village
de Gunzolee dans la région de Gao
(Nord).  «  Sur les sept morts, cinq sont
des employés de bureau, deux sont des
villageois et quatre sont des villageois
qui ont été blessés », a précisé la source.
« Les assaillants ont également incendié
tous les véhicules de la propriété. Après
son départ, l'armée malienne est arrivée
sur les lieux », a-t-il déclaré. La construc-
tion de l'autoroute Wabaria-Gaouna de
neuf kilomètres fait partie du program-
me de réhabilitation des routes du dis-
trict de Gao.Pour rappel, le gouverne-
ment du Mali a financé la deuxième
phase du programme de réhabilitation
des routes rurales de Gao ("Pistes pour
la paix") avec une subvention du gou-
vernement allemand à travers la
Banque de développement KfW. 

R. I.

CONFÉRENCE DES PMA5 À DOHA 
Vers un accord pour

aider les pays
vulnérables 

à la pandémie 
Les Nations unies et leurs partenaires

se réuniront, aujourd'hui, à Doha,  en
conférence des pays les moins avancés
(PMA5), pour proposer un nouvel
accord pour aider les pays les plus vul-
nérables à la pandémie de Covid-19. 

La Conférence des PMA, qui se tient
tous les 10 ans, vise à remettre les
besoins des 46 pays qui composent ce
groupe au sommet de l'agenda mondial
et à aider les PMA à se remettre sur la
bonne voie pour atteindre leurs objec-
tifs. Que ce soit une organisation inter-
nationale pour réaliser le développe-
ment durable.  Les discussions de ce
conclave porteront sur le Plan d'action
de Doha, une feuille de route pour le
développement des PMA convenue en
mars 2022. Plus précisément, le pro-
gramme vise à éradiquer la pauvreté, à
renforcer les capacités et à exploiter le
pouvoir de la science, de la technologie
et de l'innovation pour lutter contre la
vulnérabilité et atteindre les objectifs de
développement durable (ODD). Elle
soutient également le changement
structurel en tant que moteur de pros-
périté, renforce le commerce internatio-
nal et l'intégration régionale dans les
pays les moins avancés, lutte contre le
changement climatique et contribue à
la reprise après la pandémie de Covid-
19, tout en mobilisant la communauté
internationale. Elle tend à promouvoir
la solidarité et à relancer les partenariats
mondiaux.  Selon les Nations unies, la
mise en œuvre intégrale du programme
aidera les PMA à faire face à la pandé-
mie de COVID-19 et à ses impacts socio-
économiques négatifs associés et les
remettra sur la bonne voie pour
atteindre les ODD, y compris la lutte
contre le changement climatique. 

M. S. 
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Quand l'UE souffle le chaud 
et le froid

Le commissaire européen
à la Politique de

voisinage, Olivér Várhelyi,
est-il en train de ramer à
contre-courant de l'Union

européenne qui a voté au
mois de février une

résolution dénonçant les
atteintes aux droits de

l'Homme au Maroc et qui
a lancé une vaste enquête
sur le scandale des votes
de certains  eurodéputés

"achetés" par le Makhzen? 

C'est ce que nous pou-
vons conclure à la lec-
ture du communiqué

qui a sanctionné sa dernière
visite à Rabat. Or, ce que feint
d'oublier ce diplomate qui est
passé outre les principes de
son employeur l'UE et cer-
taines capitales du vieux
continent est que sa déclara-
tion lors d'une conférence de
presse animée conjointement
avec le chef de la diplomatie
marocaine est lourde de
consequences pour les inté-
rêts de plusieurs États
membres de l'Union euro-
péenne. Et ce qui est encore
plus grave est que ses propos
engagent la participation de
l'UE dans le processus  de nor-
malisation des relations diplo-
matiques d'Israël avec cer-
tains pays arabes à travers la
signature des accords d'Abra-
ham. En affirmant que l'UE
"est encore un peu derrière les
accords d’Abraham , signés en

2020 sous l’égide des États-
Unis et qui scellent la normali-
sation des relations diploma-
tiques entre Israël et quatre
pays arabes, dont le Maroc.
Cela fait de l'UE un allié de
l'entité sioniste et la prive,
dorénavant, de la possibilité
d'être partie, arbitre  ou
garant de probables négocia-
tions de paix  entre Palesti-
niens et Israéliens. Olivér
Várhelyi, s'est félicité de la
coopération tripartite entre
l'UE, Israël et le Maroc en
annonçant que Bruxelles et
Rabat ont signé cinq pro-
grammes de coopération,
d’une valeur de près de 500
millions d’euros, portant sur la
protection sociale,   l’appui à
la transition verte et à la réfor-
me de l’administration
publique, l’inclusion financiè-
re et la gestion de la migra-
tion. Or ce soutien de l'UE ne
profitera pas au peuple maro-

cain qui voit son pouvoir
d'achat rogné par une poli-
tique anti-sociale menée par
le gouvernement de Akhe-
nouch. Pire encore, la Cour
européenne vient de déclarer
non conformes à la légalité
internationale les accords de
pêche conclus avec le Maroc
et incluant des territoires du
Sahara occidental. Elle avait,
également par le passé, pro-
noncé des arrêts interdisant
d'entrée dans le marché euro-
péen de produits agricoles
issus des territoires palesti-
niens occupés. Várhelyi igno-
rait-il ces décisions de la Cour
européenne de justice? Pro-
bablement non et le contraire
aurait étonné même le plus
averti des observateurs car
depuis quelques temps l'UE
s'est fourvoyée dans un jeu
pour le moins bizarre dans
lequel elle souffle le chaud et
le froid. Au moment où elle se

retrouve empêtrée jusqu'au
cou dans le scandale du
Marocgate et au moment où
sa crédibilité est en jeu, elle
avait tenté de prendre la
défense de Pedro Sanchez
dans le bras de fer qu'il avait
engagé et perdu avec l'Algé-
rie. Au moment où plusieurs
responsables politiques euro-
péens ont été la cible de l'at-
taque du logiciel espion Pega-
sus menée par le Maroc et
Israël, ses délégués et autres
commissaires continuent de
parader à Tel Aviv et Rabat. La
visite de ce diplomate de l'UE
à Rabat est impromptue et
elle pourrait même être
contreproductive pour les
intérêts de plusieurs pays
européens. Car il faut savoir
qu'on ne peut pas construire
la paix et la stabilité dans le
Sud de la Méditerranée en
s'appuyant sur les deux sys-
tèmes coloniaux de l'hémi-
sphère Sud, le Maroc et l’enti-
té sioniste. Les déclarations
du commissaire européen à la
politique de voisinage néces-
sitent des éclaircissements de
la part de certaines capitales
européennes. Mieux encore
elles devraient pousser
Bruxelles à s'en désolidariser
voire à les dénoncer car elles
constituent ni plus ni moins
qu'une façon de casser l'en-
quête actuellement en cours
pour faire la lumière sur les
ingérences de Rabat dans le
fonctionnement des commis-
sions de l'Union. 

Slimane B.

INCENDIE MEURTRIER D’UN DÉPOT DE CARBURANT À JAKARTA

L'Algérie présente ses condoléances
à l'Indonésie

L'Algérie a exprimé ses sincères
condoléances à l'Indonésie après
un incendie dans un terminal

pétrolier à Jakarta qui a fait des victimes
et a exprimé sa sympathie et sa solidarité
face à cette situation tragique. Au moins
17 personnes, dont deux enfants, ont été
tuées vendredi, suite à l’incendie d’un
dépôt de carburant appartenant à l'État à
Jakarta, la capitale indonésienne. Le
ministère des Affaires étrangère et de la
Communauté nationale à l’étranger a,
dans un communiqué, exprimé les
condoléances  les plus sincères de l’Algé-
rie  à l’Indonésie et aux familles des vic-
times et souhaite un prompt rétablisse-
ment aux blessés. « Suite à l'incendie qui
s'est déclaré dans un dépôt de carburant
à Jakarta, capitale indonésienne, vendre-
di, qui a fait de nombreuses victimes, l'Al-
gérie présente ses sincères condoléances
aux familles des victimes et ses vœux de
prompt rétablissement aux blessés  »,
indique le communiqué, ajoutant qu’« En
cette douloureuse circonstance, l'Algérie
exprime également sa compassion et sa
solidarité avec la République d'Indonésie,
pays   frère, dirigeants, gouvernement et
peuple  ». L'incendie, qui a été éteint en
quelques heures, a entraîné l'évacua-
tion  des quartiers densément peuplés
situés à proximité du dépôt, selon
les  autorités. Le chef des pompiers du
nord de la capitale, Satriadi Gunawan, a

dit avoir reçu des informations prélimi-
naires selon lesquelles un tuyau avait
éclaté dans le dépôt. Il a affirmé que ses
hommes, plus de 250 au total, étaient
rapidement intervenus pour contenir l'in-
cendie et l'empêcher d'atteindre les
zones d'habitation voisines. La directrice

générale de la compagnie nationale
pétrolière Pertamina, Nicke Widyawati, à
son tour s'est engagée à mener «  une
étude interne approfondie afin d'éviter
qu'un accident similaire puisse se repro-
duire ».

M. Seghilani

L'émissaire iranien auprès des Nations unies a promis que toute "action ou
menace illicite" de l'entité sioniste contre son pays obtiendrait, en retour, une
réponse décisive, a rapporté vendredi l'agence de presse semi-officielle Tas-

nim. Amir Saeid Iravani, ambassadeur et représentant permanent de l'Iran auprès des
Nations unies, a émis ces remarques dans un courrier adressé au président tournant
du Conseil de sécurité de l'ONU, Pedro Comissario Afonso, et au secrétaire général de
l'ONU, Antonio Guterres. Conformément au droit international et à la Charte des
Nations unies, l'Iran réserve son droit "légitime et inhérent" de défendre ses citoyens
ainsi que la sécurité et les intérêts nationaux et de répondre "de manière décisive" à
toute "menace ou action illicite" de l'entité sioniste partout et chaque fois que cela
serait jugé nécessaire, a déclaré  Iravani. Ses remarques sont intervenues en réaction
à une menace du Premier ministre sioniste, Benyamin Nétanyahou, le 21 février, d'uti-
liser la force militaire contre les infrastructures critiques et les installations nucléaires
de l'Iran. Commentant une menace similaire proférée le 17 février par le ministre sio-
niste de la Défense, Yoav Gallant, d'utiliser la force contre les infrastructures civiles et
critiques de l'Iran, M. Iravani a déclaré qu'il s'agissait d'une violation flagrante du droit
international humanitaire et de la Charte des Nations unies et que celle-ci aurait des
conséquences "destructrices" pour la paix et la sécurité dans la région et dans le
monde.

R. I.

EN RÉPONSE À L'ENTITÉ SIONISTE 
Téhéran promet une réponse décisive

à toute « action ou menace illicite » 
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Le gouvernement prépare activement
le Ramadhan  

Au terme de réunions
périodiques du

gouvernement, incluant
les secteurs liés aux

marchés et à leur
approvisionnement, des
mesures exceptionnelles

ont été prises pour le
suivi de l’état des prix
des denrées de base,

le traitement des
problématiques, ainsi

que l’encadrement et le
renforcement des
administrations et

instances compétentes,
durant le prochain

Ramadhan.

P armi les grandes priorités
actuelles du gouverne-
ment, celle d’imposer,

durant le prochain Ramadhan, un
contrôle périodique  soudain et
strict, à travers la mise en place de
cellules de vigilance, afin de dia-
gnostiquer la situation actuelle
des prix. Lutter contre les pra-
tiques commerciales déloyales, et
intervenir strictement aux diffé-
rents niveaux des marchés de
gros, des marchés de détail, des
chambres froides et autres
espaces commerciaux, sera le seul
mot d’ordre des pouvoirs publics
et de la société civile, durant tout
ce mois de jeûne. En ce qui
concerne l’application des diffé-
rentes réglementations visées,
des mesures judiciaires seront
prises contre les commerçants qui
augmentent injustement les prix,
allant de la confiscation des mar-
chandises à la fermeture adminis-
trative du magasin. Entre autres,
les autorités ont mis en garde les
spéculateurs contre les pratiques
illégales, à même d’assurer la
sécurité du consommateur et de
préserver son pouvoir d’achat.
Des instructions qui ont par

ailleurs porté sur le respect des
dispositions légales relatives à la
concurrence, ainsi que la rigueur
et la fermeté requises contre
toutes pratiques perturbant le
fonctionnement normal des mar-
chés. Le sujet de l’approvisionne-
ment et la régulation du marché
pendant le mois de Ramadhan,
avait fait l’objet d’une réunion du
Conseil des ministres en février
dernier. Le Président Tebboune
avait ordonné la mise en place
d’un dispositif de veille pour
suivre le ravitaillement du marché
en produits essentiels, et d’une
coordination entre les différents
organismes chargés de la protec-
tion du consommateur, telles les
directions du commerce et les ser-
vices communaux. À cet effet, il a
été décidé d’importer de Colom-
bie, plus de 20 000 tonnes de
viande rouge, qui seront distri-
buées grâce à 114 points de
vente, répartis à travers l’intégrali-
té du territoire national. Selon le
premier responsable du groupe
public l’Algérienne des viandes
rouges (Alviar), les Algériens pour-
ront se procurer de la viande
rouge au prix de 1200 dinars le
kilogramme. Pour ce qui est des
viandes blanches, les autorités
promettent de plafonner le prix
du kilo de poulet à 350 dinars
grâce à l’arrivée sur le marché de

47 000 tonnes de viande blanche.
L’ONAB devrait assurer un appro-
visionnement de 10 000 tonnes,
alors que 37 000 tonnes supplé-
mentaires seront assurées par des
opérateurs privés soumis au
contrôle sanitaire. 

ÉVITER LES SCÉNARIOS DES
RAMADHANS PRÉCÉDENTS 
Certes, les campagnes de sur-

veillance sont importantes pour
réduire le contrôle des spécula-
teurs et des monopoles sur le pro-
duit de base, et certes, une mobi-
lisation optimale des moyens de
contrôle des marchés est en
cours, mais selon les observateurs
et les consommateurs, ce pro-
chain mois sacré n’échappera pas
à la flambée « illicite » des prix des
produits alimentaires. En effet,
durant les expériences précé-

dentes, force est d’admettre que
la série de mesures prises pour
contrôler le marché et suivre de
près les prix des matières pre-
mières, n'a pas produit de résul-
tats tangibles, cela en dépit de la
coordination entre les différents
services concernés. Et malgré les
efforts consentis par les pouvoirs
publics pour garantir une meilleu-
re offre et stabilité des prix des
produits de base, et l’ouverture de
marchés de proximité, le Ramad-
han 2022 n’a pas dérogé à la règle
en termes de hausse des prix,
notamment durant la première
semaine.

Les pouvoirs publics n’ont pas
réussi l’opération d’éradication du
marché informel, et n’ont pas
réussi à plafonner les marges
bénéficiaires des commerçants de
certains produits de première
nécessité. Un marché parallèle, où
ses acteurs se fixent en toute
liberté une large marge bénéfi-
ciaire, et qui ne sont pas, de sur-
croît, assujettis à la moindre impo-
sition.

C’EST DÉJÀ LA FLAMBÉE 
DANS LES MARCHÉS 

En attendant, la flambée des
prix a déjà commencé, notam-
ment pour les fruits et légumes. À
titre d’exemple, l’oignon prend
des ailes et se voit majoré à plus
de 160 DA le kilogramme, et la
tomate à 140 DA le kg.

En réalité, depuis plusieurs
mois, les prix n’ont jamais cessé
de grimper, pourtant, sur le plan
officiel, tout est dans l’ordre et le
marché national est approvision-
né en quantités considérables de
produits alimentaires de large

consommation. La réalité du ter-
rain risque d’être toute autre, et
face à cette hausse vertigineuse
des prix de plusieurs produits, les
consommateurs algériens affi-
chent une certaine anxiété. Une
situation qui touche surtout les
classes les plus pauvres, qui
consacrent une grande partie de
leur budget à l’achat des produits
de première nécessité. À quelques
jours de ce mois de piété et d’en-
traide, il est plus que jamais
urgent de multiplier les contrôles,
pour éviter que la première
semaine du mois sacré ne
connaisse une flambée des prix, et
mettre ainsi à la portée des
citoyens des produits à des prix
raisonnables.

Pendant ce temps-là, la famille
algérienne reste confrontée à la
cherté de la vie et aux contraintes
financières qui commencent dès
le mois de jeûne, se poursuivent
durant les fêtes de l’Aïd El-Fitr et
El-Adha et la saison estivale
jusqu’à la prochaine rentrée sco-
laire et sociale. Une situation qui
risquerait d’impacter négative-
ment sur les hausses des salaires
et des retraites, versées la veille de
Ramadhan, et aussi pour des cen-
taines de milliers d'autres
consommateurs non concernés
par ces hausses de salaires, mais
par les retombées du recul du
pouvoir d'achat.

Ainsi, afin d’œuvrer pour le
bon déroulement de cette pério-
de du Ramadhan qui approche à
grand pas, il est important et
d'une urgence absolue d'accorder
à ce phénomène de la flambée
des prix un intérêt particulier.

Hamid Si Ahmed  
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C omme il a été annoncé auparavant
par le ministère du Travail, de l'Em-
ploi et de la Sécurité sociale, le portail

électronique dédié à l'adhésion volontaire
des membres de la communauté nationale
à l'étranger au système national de retraite,
sera ouvert à partir de demain. 

Dans une déclaration faite sur les ondes
de la Radio algérienne (la chaine 3) le 9 jan-
vier dernier, le ministre du secteur, Youcef
Chorfa, a évoqué le lancement d’une plate-
forme électronique qui facilite l’adhésion
volontaire et l’inscription des ressortissants
algériens au système de retraite national.
Par ailleurs, dans un communiqué publié le
jeudi  sur sa page Facebook, le ministère du
Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale a
annoncé le lancement de la nouvelle plate-
forme électronique d’adhésion des
membres de la diaspora algérienne au sys-
tème de retraite national. « Le ministère du
Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale
informe tous les membres de la communau-
té algérienne établis à l’étranger qui dési-
rent adhérer volontairement au systèment
de retraite national l’ouverture d’une plate-
forme électronique à cet effet, qui sera opé-
rationnelle à partir du six mars 2023  »,

indique le communiqué. À partir de cette
date, les ressortissants algériens pourront
s’inscrire à la CNR via le lien suivant : telede-
claration.cnas.dz. Selon les précédentes
déclarations du ministre du Travail, Youcef
Chorfa, l’adhérent au système de retraite
national bénéficie de toutes les prestations
en nature de la sécurité sociale dont la carte
CHIFA.  Il faut rappeler que l’adhésion volon-
taire au système de retraite national s’ap-
plique aux ressortissants algériens exerçant
en dehors du territoire national une activité
professionnelle qui est  soumise au régime
des salariés ou des assimilés et/ou une acti-
vité professionnelle qui est soumise au régi-
me des non-salariés pour leur propre comp-
te, commerciale, industrielle, agricole, libé-
rale, artisanale ou autre, non assujettis à l’af-
filiation obligatoire au système national de
sécurité sociale. Faut savoir également, que
les conditions de l’affiliation volontaire des
ressortissants algériens ont été déjà
détaillées par le décret publié dans le jour-
nal officiel n° 69, à savoir :« Être de nationa-
lité algérienne ; être régulièrement, imma-
triculé auprès des représentations diploma-
tiques et consulaires algériennes à l’étran-
ger ; être âgé de moins de cinquante-cinq

(55) ans à la date d’affiliation ; exercer une
activité professionnelle salariée ou assimilée
et/ou une activité professionnelle non sala-
riée pour leur propre compte cités à l’article
2 ci-dessus conformément à la législation et
à la réglementation en vigueur ; ne pas être
assujetti à l’affiliation obligatoire au système
national de sécurité sociale ».  Cependant «
le membre de la communauté nationale à
l’étranger remplissant les conditions et dési-
rant s’affilier volontairement au système
national de sécurité sociale doit procéder au
versement trimestriel d’une cotisation à sa
charge à l’organisme de sécurité sociale
chargé des assurances sociales des tra-
vailleurs salariés, pour le bénéfice des pres-
tations en nature de l’assurance maladie et
de maternité ainsi que d’une pension ou
d’une allocation de retraite (…) », selon l’ar-
ticle 8. « Le taux de cotisation à verser est
fixé à 31.25 % de l’assiette déclarée sans être
inférieur au montant minimum fixé à l’ar-
ticle 10 ci-dessous. Le taux de 31.25 % est
réparti comme suit : 13 % au titre des pres-
tations en nature de l’assurance maladie et
de maternité ; 18.25 % au titre de la retraite
», précise le même article. Selon l’article 10 :
« La cotisation mensuelle est calculée sur la

base d’une assiette déclarée par l’assujetti,
qui ne peut être inférieure à trois fois le
montant du salaire de référence fixé par la
réglementation en vigueur », et « les cotisa-
tions sont versées dans le mois qui suit
chaque trimestre de l’année civile considé-
rée ». De leur côté les représentants de la
diaspora se sont félicités de l'intérêt porté
par les hautes autorités du pays à la commu-
nauté nationale à l'étranger, affirmant avoir
constaté «  une amélioration dans le traite-
ment de cette communauté par les pou-
voirs publics depuis l'élection de Abdelmad-
jid Tebboune à la présidence de la Répu-
blique ». Selon eux, il s’agit d’une « réponse
aux préoccupations des membres de notre
communauté établie dans les pays du Golfe,
au Maghreb, en Europe et en Amérique ». Il
convient de signaler que les systèmes de
retraite dont bénéficient les populations
locales de la péninsule arabique excluent
des travailleurs étrangers pourtant usés par
leurs « années Golfe ». En se défaussant de
leur responsabilité sociale, les pays de la
région accroissent la précarité dont sont vic-
times les migrants, pourtant essentiels à
l’économie.

Sarah Oubraham 

RETRAITE POUR NOTRE DIASPORA

À vos adhésions dès demain sur le portail électronique

ALLOCATION DE SOLIDARITÉ DU RAMADHAN 
Plus de 2,4 millions de familles bénéficiaires 

L e conseiller de la ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de la Condition féminine, Djamel
Rahim, a révélé que le nombre de personnes inscrites pour bénéficier de l’allocation de solidarité du mois

de Ramadhan a dépassé les 2,4 millions de familles nécessiteuses. Lors de son passage sur les ondes de la
Radio nationale chaîne I, Djamel Rahim a déclaré qu’une somme d’argent d’un montant de 10 000 dinars sera
versée sur le compte des familles nécessiteuses et à faible revenu avant le mois sacré du Ramadhan. De nom-
breuses municipalités à travers le pays ont fini de dresser les listes des bénéficiaires de l’allocation de solida-
rité du mois de Ramadhan, et l’opération de versement sur les comptes des familles nécessiteuses identifiées
a débuté  jeudi passé.  

S. O.
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ÉCOLES NORMALES SUPÉRIEURES 
La révision des
programmes de
formation lancée
en avril 

Le ministre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche

scientifique, Kamel Baddari, a
annoncé le lancement, dès avril
prochain, de la révision des pro-
grammes de formation des Écoles
normales supérieures (ENS). Lors
d’une plénière à l’Assemblée
populaire nationale (APN) consa-
crée aux questions orales, Baddari
a précisé que son département
ministériel s’apprêtait à revoir les
programmes de formation des
ENS, en coordination avec le
ministère de l’Éducation nationale,
ajoutant que «des modifications
seront introduites une fois le tra-
vail des commissions achevé». Les
11 ENS, réparties à travers le terri-
toire national, «couvrent les
besoins en enseignants du minis-
tère de l’Éducation, et partant tout
changement dans la nature de la
formation doit se faire en coordi-
nation avec ce dernier, pour adap-
ter la formation universitaire à
l’apport de ces diplômés». Le
ministère de l’Enseignement supé-
rieur «veille à actualiser et à revoir
les offres de formation, en cas de
besoin, pour s’adapter aux besoins
de l’environnement économique
et aux nouveautés dans les diffé-
rentes spécialités», a-t-il rappelé.
L’actualisation des programmes
pédagogiques de certaines filières
a été achevée, à l’instar de la
médecine, en attendant les filières
de pharmacie et de chirurgie den-
taire, outre la révision des pro-
grammes des filières de l’informa-
tion et de la communication, a-t-il
souligné, ajoutant que «l’opération
se poursuit pour les autres spécia-
lités». Pour s’adapter aux muta-
tions socioéconomiques, Baddari a
souligné la nécessité de «créer des
écoles d’excellence dans des
domaines sensibles du savoir, à
l’instar de l’intelligence artificielle
et des mathématiques». À une
question sur la moyenne pondérée
exigée dans la spécialité de méde-
cine, le ministre a rappelé que la
moyenne pondérée est appliquée
depuis des années pour classer et
orienter les étudiants en fonction
de leurs notes. Pour trouver la
meilleure formule à même de
satisfaire toutes les parties dans
l’opération d’orientation des
bacheliers, le ministère de l’Ensei-
gnement supérieur a décidé «d’ou-
vrir un dialogue avec les diffé-
rentes parties pour débattre de
cette question».

Sarah O.

PROJET DE LOI SUR L’EXERCICE SYNDICAL

Le texte devant les députés 
mardi prochain

Le vote sur le projet de loi
relatif à l'exercice du droit
syndical aura lieu, mardi

prochain, lors d’une
séance plénière à

l'Assemblée populaire
nationale, a indiqué un

communiqué  de la
chambre basse du

parlement.

Le projet en question  a été
examiné, mercredi dernier,
lors d’une réunion du

bureau de l'APN, présidée par
Brahim Boughali.  Les débats
sur le projet se sont encore
poursuivis, hier, en séance plé-
nière où la réponse du repré-
sentant du Gouvernement,
concernant les  préoccupations
des députés, a été également
entendue. Il convient de souli-
gner que la première mouture
de ce projet de loi a été contes-
tée par plusieurs syndicats dont
l’Union nationale des person-
nels de l’éducation et de la for-
mation (UNPEF), le Conseil
national autonome des profes-
seurs de l’enseignement secon-
daire et technique (CNAPEST),
le Syndicat national des prati-
ciens de la santé publique
(SNPSP), le Syndicat national
automne des personnels de
l’administration publique (Sna-
pap), mais également par
l’Union générale des travailleurs
algériens (UGTA). Les articles,
notamment ceux liés au droit à
la grève, à la dissociation de
l’action syndicale de l’action
politique, et à l’interdiction du
recours à la grève dans les sec-
teurs considérés comme «sen-
sibles» sont les plus contestés
par les syndicats algériens. Les
syndicats autonomes estiment
que « ces projets de loi portent
atteinte aux acquis des droits
syndicaux des lois 90/14 et
90/02  ». Les syndicats mettent
également en exergue « l’ambi-
guïté  » de certains articles pro-
posés et les références fré-
quentes à l’expression «en
application de la réglementa-
tion» qui donnent de larges
pouvoirs à l’administration et à
l’employeur au détriment des
représentants des salariés. Les
syndicalistes contestataires
montent au créneau et durcis-
sent le ton notamment à l’ap-

proche de la date de l’adoption
du projet rejeté et préparent
déjà la riposte fixée le jour
même de l’adoption du premier
projet de loi relative aux moda-
lités d’exercice syndical ; soit
mardi. En effet, une trentaine de
syndicats autonomes, représen-
tants plusieurs secteurs d’activi-
té, ont annoncé la tenue d’un
meeting de protestation le 7
mars prochain, à Alger. Ils ont
également décidé de saisir le
bureau international du travail
(BIT), après avoir épuisé toutes
les voies et recours auprès des
autorités. À noter que les syndi-
cats qui rejettent ce texte de loi
ont dit avoir saisi le président de
la République.  Lors de sa ren-
contre périodique avec la pres-
se nationale, tenue il y a
quelques jours, le chef de l’État
a défendu le texte du Gouver-
nement, affirmant que « la nou-
velle loi vient pour encadrer et
organiser les syndicats pour leur
permettre de retrouver leur
force et leur crédibilité dans le
cadre d'une loi qui garantit la
transparence dans la création
dans un cadre réglementé  ».
Cette réponse du président
Tebboune sonne comme une
fin de non-recevoir aux
doléances des syndicalistes
mécontents qui espéraient une
intervention en leur faveur du
premier magistrat du pays.   «
Les syndicats autonomes ont
décidé d’organiser le 7 mars
prochain un rassemblement
dans le respect de la règlemen-
tation, espérant que les autori-
tés nous donneront l’autorisa-
tion pour tenir notre meeting,

sinon on va le faire dans un
autre endroit. L’autorisation est
déposée aujourd’hui. Le choix
de la date n’est pas anodin. Le
mardi prochain ce sera le vote
en plénière de ce projet de loi»,
a indiqué Dr Mohamed Yousfi,
président du syndicat national
des praticiens spécialistes de la
santé publique (SNPSSP) dans
une déclaration médiatique. 

DES AMENDEMENTS DANS
LE TEXTE 

Dans le souci de dénouer la
crise qui se profile à l’horizon, la
Commission de la santé, des
affaires sociales, du travail et de
la formation professionnelle à
l’APN, a apporté plusieurs
amendements au projet relatif à
l’exercice du droit syndical.  À la
faveur de ces nouvelles disposi-
tions, inclues dans le projet pré-
liminaire, les membres d’une
organisation syndicale dispo-
sent désormais du droit à l’ad-
hésion individuelle à des Asso-
ciations à caractère politique
avec la limitation à 5 ans au lieu
de 4 ans de la durée du mandat
à la tête de la direction syndica-
le.  L’article 12 amendé stipule
« Les membres d’une organisa-
tion syndicale sont libres de
s’associer individuellement à
des associations à caractère
politique (partis politiques)
avec interdiction de  cumuler
les mandats à l’intérieur des
deux organisations  ». Autre
nouveauté dans le texte, les
membres dirigeants de l’organi-
sation syndicale doivent
répondre à certains critères
d’éligibilité comme les apti-

tudes professionnelles et un
niveau d’instruction pour les
postulants aux postes de diri-
geants d’une organisation syn-
dicale. Il est également men-
tionné, dans la mouture prélimi-
naire l’interdiction d’exercer
plus de deux mandats séparés
ou consécutifs à la tête d’un
syndicat, en plus du prolonge-
ment de 8 à 15 jours des délais
accordés aux dirigeants syndi-
caux pour aviser les autorités
compétentes sur son adhésion
dans des organisations syndi-
cales régionales, continentales
ou internationales. Le texte a
réduit la condition des 30% de
représentativité exigée au sein
d’un syndicat à 25% qui repré-
sente le nombre total des adhé-
rents porté dans les statuts par-
ticuliers de l’organisation syndi-
cale. Le même taux est égale-
ment retenu pour le nombre
d’adhérents exigé au niveau de
la commune ou de plusieurs
communes, wilaya ou dans plu-
sieurs wilayas dans le souci de
l’égalité dans la représentation
dans la partie employeur, et le
syndicat.  Le projet de loi a bais-
sé la peine de prison pour se
situer entre 3 à 6 mois au lieu de
6 mois à deux 2 ans contre ceux
qui continuent à gérer, ou à
tenir des réunions dans une
organisation syndicale frappée
d’une suspension juridique, dis-
soute ou interdite de tenir ce
genre de réunion. À préciser
que 16 amendements au total
ont été apportés à ce projet de
loi qui  se décline en 5 chapitres
et comprend 91 articles. 

Brahim Oubellil

SANTÉ PUBLIQUE 

C’est parti pour la semaine nationale de prévention 
La semaine nationale de prévention

sous le thème : « La prévention pour
une meilleure santé : agissons main-

tenant  » organisée par le ministère de la
Santé, commence aujourd’hui et se pour-
suivra jusqu’au 11 mars prochain. L’évène-
ment a pour objectif d'ancrer la culture de
prévention santaire. Dans le même sillage
l'EHS Salim Zemirli d'El  Harrach organise,
du 6 au 8 mars en cours, des journées
portes ouvertes de  sensibilisation sur les
différentes maladies et problèmes de
santé auxquels le citoyen peut être expo-
sé, en cas d'une mauvaise alimentation
pendant le mois sacré. 

Les axes de cette campagne de sensibi-
lisation qui sera animée par des spécia-
listes en médecine interne et des nutri-
tionnistes, portent sur «  l'alimentation

saine et la nécessité du retour au mode de
vie sain  ». Plusieurs thématiques seront
également abordés lors de cet événe-
ment, tels que « le diabète, l'hypertension
artérielle (HTA) et les accidents vasculaires
cérébraux (AVC), ou encore l'apnée du
sommeil, les accidents domestiques, la
prévention contre la drogue et le tabagis-
me, l'hygiène hospitalière et la prévention
des maladies transmissibles ». Le ministre
de la Santé avait évoqué au cours des
réunions préparatoires tenues il y a un
mois « l’importance primordiale accordée
par le ministère pour promouvoir la santé
notamment en matière de prévention à
travers l'introduction dans la nouvelle
feuille de route du secteur, du Programme
d'action pour le malade (PAM)  ». Expli-
quant l'organisation de la semaine de pré-

vention « n'est qu'une première manifes-
tation qui précède d'autres manifesta-
tions et activités de sensibilisation à l'im-
portance de la prévention à adopter tout
au long de l'année  ». Précisant que cet
évènement «  tend à ancrer la culture de
prévention à travers sept thèmes liés
notamment à la prévention de certaines
maladies comme l'hypertension artérielle
et le diabète, la vaccination, l'hygiène et la
santé, la prise de médicaments et les acci-
dents domestiques notamment à l'ap-
proche du mois de Ramadhan, outre la
prévention et la lutte contre la toxicolo-
gie ». 

UNE ALIMENTATION SAINE RÉDUIT LE
GASPILLAGE PENDANT LE RAMADHAN  

Le gaspillage alimentaire connait un

pic important pendant le Ramadhan, pou-
vant atteindre les 84,8% », selon une
étude menée par l’Organisation des
Nations unies pour l’alimentation et l’agri-
culture (FAO), notant que ce comporte-
ment irresponsable est lié aux habitudes
d’achats des ménages, souvent beaucoup
plus importants que leurs besoins. Le pain
et les autres produits à base de farine,
comme les gâteaux et les biscuits secs
arrivent en tête des aliments les plus gas-
pillés, suivis par les fruits, les légumes, les
viandes et les produits laitiers. Suivre une
alimentation saine permet d’éviter ce
phénomène de gaspillage et avoir la
quantité d’aliment suffisante pour rester
en bonne santé durant le mois sacré.

M. Seghilani 
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L’AMBITIEUX MÉGAPROJET MIS SUR LES RAILS

15 centrales solaires de 2000 MW
seront réalisées dans 11 wilayas

OUVERTURE AUJOURD’HUI DU 2E SALON AFRICAIN DES AFFAIRES À LA SAFEX

80 exposants algériens au rendez-vous

BATEAU DE PÊCHE EN HAUTE MER 
Mise à l’eau du

troisième thonier
100% algérien 

U n troisième thonier de 35 mètres,
construit par une société algérien-

ne de construction et de réparation
navale au port de Zemmouri à Boumer-
dès, a été réceptionné et mis à l'eau
samedi au port d'Alger. Le thonier bapti-
sé « Wafid Zinedine » a été inauguré par
le ministre de la Pêche et des Produc-
tions halieutiques, Hicham Sofiane
Salaouatchi, et le ministre des Trans-
ports, Kamal Beldjoud. Ce navire de
pêche au thon en haute mer a été
construit par la société privée de
construction et de réparation navale
«  CORENAV  », présente depuis des
années au port de Zemmouri, et qui a
construit deux thoniers identiques,
livrés en mai dernier. En marge de l'inau-
guration, les ministres de la Pêche et des
Transports ont salué les « progrès quali-
tatifs  » réalisés par l'Algérie dans le
domaine de la construction navale et du
renforcement de sa flotte. Ces trois
bateaux (thoniers) réalisés par la société
privée de construction, maintenance et
réparation navale “CORENAV”, activant
depuis des années au port de Zemmouri
avec des taux d’intégration supérieurs à
65%,  constituent la première consécra-
tion algérienne de ce  type dans le
domaine de la construction et de la
maintenance navale. Deux autres  nou-
veaux navires similaires sont en cours de
réalisation  au port de Zemmouri, avec
un taux d’avancement de plus de 20%,
selon des responsables de cette entre-
prise privée. Entrée en service en 2002,
sur une superficie de 4000 M2 à l’inté-
rieur du port de Zemmouri, CORENAV
s’attelle, actuellement, à diversifier ses
activités après avoir obtenu une déci-
sion d’étendre son activité sur un fon-
cier supplémentaire de 2 400 M2 au sein
du même port, selon son responsable,
Ali Chaoueche. La société ambitionne
d’élargir son activité et de lancer un
autre investissement dans la zone d’acti-
vités extra-portuaires, actuellement, en
cours d’aménagement, a-t-il fait savoir.

B. O.

LIBRE-ÉCHANGE 
Les EAU et la

Turquie signent
un accord 

L es Émirats arabes unis et la Turquie
ont signé, vendredi, un accord de

libre échange, consacrant le rapproche-
ment entre les deux pays, a annoncé le
président émirati, Cheïkh Mohamed
ben Zayed. "J'ai assisté avec le président
turc Recep Tayyip Erdogan, par visio-
conférence, à la signature d'un accord
de partenariat économique global entre
les Émirats et la Turquie", a indiqué le
dirigeant émirati sur Twitter.

"C'est une étape importante (...) qui
vise à renforcer les relations écono-
miques et commerciales" entre les deux
pays, s'est-il félicité. L'accord a été signé
à Abou Dhabi en présence du ministre
turc du Commerce, Mehmet Mus, a pré-
cisé l'agence de presse émiratie WAM. Il
prévoit une exonération ou une réduc-
tion des droits de douane sur 93% des
biens échangés entre les deux pays,
hors hydrocarbure, selon l'agence.

Les échanges commerciaux entre les
deux pays, hors pétrole, se sont élevés à
19 milliards de dollars (17,9 milliards
d'euros) en 2022, en hausse de 40% par
rapport à l'année précédente et de
112% par rapport à 2020. L'objectif est
"de les porter à 40 milliards de dollars
(environ 37, 7 milliards d'euros) par an
d'ici cinq ans" et de "créer 25 000
emplois d'ici 2031", a ajouté WAM.

R. E.

Le groupe Sonelgaz a dévoilé la
liste des wilayas concernées par la
réalisation de 15 centrales solaires
photovoltaïques, d'une puissance
unitaire variant entre 80 et 220
mégawatts pour une puissance
totale de 2000 MW, lors d'un

appel d'offres national et
international annoncé jeudi dernier

par le groupe. 

L e porte-parole du groupe, Khalil
Hodna, a indiqué dans une déclara-
tion à la presse que le groupe enta-

mait les procédures pour la réalisation de
centrales solaires photovoltaïques dans
11 wilayas du Sud et des Hauts-Plateaux,
rappelant le lancement à travers sa filiale
«  Sonelgaz-énergies renouvelables  »,
d'un appel d'offres national et internatio-
nal portant réalisation de l'étude, de l'en-
gineering, du génie civil, de fourniture,
de transport, de montage, de formation,
d'essais, d'expériences, de raccordement
et de mise en service. Les wilayas concer-
nées sont Béchar, M'sila, Bordj Bou-Arré-
ridj, Batna, Laghouat, Ghardaïa, Tiaret, El
Oued, Touggourt, El-M'Ghaïer et Biskra.
Sur la répartition de ces centrales dans
les wilayas, le même responsable a indi-
qué que dans la wilaya de Béchar, deux
centrales seront réalisées à Abadla et
Kenadsa et qu'une centrale solaire sera
construite à M'sila, d'une puissance uni-
taire de 220 MWc. De même, deux cen-
trales solaires photovoltaïques seront
réalisées à Bordj Bou-Arréridj et à Batna,
respectivement Ras El-Oued et Meroua-
na, en sus de la réalisation d'une centrale
à Aflou dans la wilaya de Laghouat.  Deux
centrales électriques solaires d'une capa-

cité de 80 MWc seront installées respecti-
vement à El-Guerrara dans la wilaya de
Ghardaïa et à Frenda dans la wilaya de
Tiaret, selon la même source qui fait état
également de la construction de deux
centrales à El Oued à Nakhla et à Taleb
Larbi, respectivement d'une puissance
unitaire de 200 MWc et de 80 MWc.
Hodna a fait état de la réalisation, à l'ave-
nir, d'autres centrales à Touggourt et
dans la wilaya d'El Meghaïer. Le groupe
envisage, également, de réaliser trois
centrales solaires à El Ghrous, Tolga et
Khenguet Sidi Nadji, dans la wilaya de
Biskra, d'une capacité respective de 200,
80 et 150 mégawatts, selon la même
source. Les offres devraient être sou-
mises et les enveloppes ouvertes le 29
mai prochain. Cet appel d'offres n'est que
« le début de mise en œuvre du program-

me de développement des énergies
renouvelables, d'une capacité totale de
15 000 MW d'ici 2035 », ajoute M. Hodna.
Cette « transition énergétique » devra
permettre à l'Algérie de s'affranchir pro-
gressivement de la dépendance aux res-
sources traditionnelles, de préserver et
développer les ressources fossiles, de
changer le modèle énergétique de pro-
duction et de consommation, de réaliser
le développement durable et de proté-
ger l'environnement, selon le groupe. La
stratégie de développement des éner-
gies renouvelables en Algérie vise à valo-
riser et à exploiter les ressources durables
comme l'énergie solaire dans la diversifi-
cation des sources d'énergie, clé du suc-
cès du programme de sécurité énergé-
tique.

Sarah O.

L es hommes d’affaires et
chefs de grandes entre-
prises de plusieurs pays

africains auront dès aujour-
d’hui l’occasion de participer
au lancement de la deuxième
édition du Salon africain des
affaires (SADA 2023), qui se
tiendra à la SAFEX, aux Pins
maritimes d’Alger, pour un
partage de visions et d’expé-
riences dans différents sec-
teurs économiques. Une
deuxième édition qui se tien-
dra dans des conditions géos-
tratégiques décisives concer-
nant l’avenir du continent afri-
cain dont les peuples et les
gouvernements aspirent à
réaliser une coopération et un
partenariat économique juste,
au niveau continental et inter-
national. Organisé par la boîte
de communication Sada Com,
ce rendez-vous verra la parti-
cipation de plus de 80 expo-
sants algériens, et de 10 délé-
gations africaines, représen-
tant différentes organisations
et confédérations patronales.
Placé sous le slogan  :
«  Ensemble pour une Afrique
plus forte  », cet événement
sera « l’occasion d’exposer les
dernières réalisations et pro-
ductions des sociétés partici-
pantes, en vue de consolider
le partenariat économique et
les échanges commerciaux
entre les peuples de
l’Afrique », indique le commu-

niqué de l’organisateur. Selon
le même document, cette
manifestation «  constitue un
carrefour d’échanges qui sera
marqué par la participation
d'exposants algériens et
représentants de filières
diverses, dont l'énergie et les
mines, l'agriculture, les tra-
vaux publics, I ‘industrie phar-
maceutique, I‘invention, les
start-up et les services logis-
tiques, qui présenteront leurs
produits phares afin de se pla-
cer en Afrique, en profitant du
climat d'affaires dans ce conti-
nent  ». En outre, ce salon
intervient dans un contexte
favorable, notamment au vu

de la mise en place de la zone
de libre-échange continentale
africaine (ZLECAF), ce qui pro-
fitera aux opérateurs écono-
miques des pays concernés
par cette rencontre interafri-
caine. Durant trois jours, ce
sera l’occasion pour les
acteurs algériens de différents
secteurs, de rencontrer leurs
homologues africains, à tra-
vers des ateliers divers prévus
lors de ce rendez-vous conti-
nental. Pour rappel, la précé-
dente édition s’était tenue à
Oran, du 9 au 11 août, en pré-
sence des ambassadeurs des
pays participants, au nombre
de 16, et avait abouti à la

signature de 9 mémorandums
et 5 contrats, dans les
domaines de l’agroalimentai-
re, les matériaux de construc-
tion, le textile et les services.
Par ailleurs, il est utile de rap-
peler également que cet évé-
nement était initialement
prévu au Centre international
des conférences, CIC-Abdela-
tif Rahal, avant d’être délocali-
sé au salon des expositions.
Selon le communiqué, et
concernant les raisons de ce
changement de dernière
minute, « conformément à un
contrat de location, le lieu a
été réquisitionné ».

Hamid Si Ahmed

L a compagnie pétrolière Sonatrach a
signé un certain nombre d'accords d'in-
vestissement social dans les wilayas de

Djelfa et de Laghouat. Cette approche s'inscrit
dans le cadre du programme d’aménagement
des zones enclavées de 37 Wilayas.  Dans la
wilaya de Djelfa, Sonatrach a signé une
convention portant financement d’un projet
de réhabilitation de la route reliant la commu-
ne d’Al-Birin et Daiat Al-Laban. La deuxième
convention a été conclue avec la Direction des
ressources en eau de la wilaya de Laghouat.
Elle vise à financer un projet de réhabilitation
du canal de pompage des eaux usées au
niveau de la station de Khenika, situé dans la

région éponyme. Le procédé contribuera au
traitement des eaux usées pour une réutilisa-
tion au profit de la population locale. Pour rap-
pel le programme d’investissement social ini-
tié par le groupe Sonatrach en faveur des
zones d’ombre du pays a été lancé septembre
dernier, le groupe Sonatrach accorde une
grande importance au développement des
zones d’ombre et adhère à cette démarche
prônée par le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, pour le développe-
ment des zones d’ombre et déshéritées et la
prise en charge de leurs préoccupations.

M. Seghilani

ZONES D’OMBRE 

Sonatrach poursuit le financement
des projets 
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E n effet, les internationaux algériens
qui évoluent en Europe ont réalisé
de bonnes performances avec

leurs différents clubs ces derniers jours,
et ce, au grand bonheur du sélectionneur
qui s’attelle actuellement à établir sa liste
en vue des deux premiers rendez-vous
officiels de l’année. D’ailleurs, les joueurs
de la sélection nationale ont passé une
agréable semaine avec leurs différents
clubs en Europe. Islam Slimani et Adem
Zorgane en Belgique, Andy Delort et
Youcef Belaïli en France ou encore Said
Benrahma en Angleterre ont marqué des
buts. Tandis que Riyad Mahrez et Hicham
Boudaoui ont réalisé de bonnes perfor-
mances. Tout cela rassure le sélection-

neur national, Djamel Belmadi. En atten-
dant le retour d’Ismael Bennacer, le
patron technique des Verts est content
que ses cadres enchaînent les bonnes
performances car il mise beaucoup sur
eux en prévision de la double-confronta-
tion face au Niger à la fin du mois en
cours. En France, Youcef Belaïli, revenu
d’une blessure qui l’a éloigné des terrains
pour quelques temps, a enregistré un
retour gagnant avec l’AC Ajaccio. Buteur
et étant derrière le deuxième but, il aura
été le grand artisan de la précieuse victoi-
re dans la course au maintien décrochée
par son équipe face à Troyes.Andy Delort,
quant à lui, a enfin débloqué son comp-
teur but avec le FC Nantes, à l’occasion

du match face au RC Lens en Coupe de
France. Il a marqué deux buts sur pénalty,
certes, mais le doublé lui a fait beaucoup
de bien sur le plan mental, notamment
après avoir été sifflé par les supporters de
sa nouvelle formation, qu’il a rejoint en
janvier dernier, lors du précédent match.
Un doublé qui a permis aux Canaris de
valider leur billet qualificatif pour la
demi-finale de la compétition.

Enfin, Hicham Boudaoui, qui monte en
puissance, a fourni une belle prestation
face à Monaco le week-end dernier. Il a
été récompensé puisqu’il a figuré dans le
onze type de la 25e journée de la Ligue 1
Uber Eats.

Hakim S.

L a confédération africai-
ne de football s’apprête
à rendre son verdict

dans l’affaire du forfait de la
sélection marocaine du précé-
dent championnat d’Afrique
des nations (CHAN) des
joueurs locaux tenu en Algé-
rie. 

Le verdict en question
pourrait bien être assimilé à
un véritable scandale. C’est du
moins ce que laissent
entendre des sources proches
du dossier.

En effet, les mêmes sources
affirment que les respon-
sables de la CAF auraient tout
simplement transgressé les
dispositions réglementaires
de la première instance foot-
ballistique continentale, en se
montrant ‘’tolérants’’ envers
la fédération royale marocai-
ne, même si le forfait de la
sélection de son pays n'obéis-
sait à aucun motif valable.

Et si l’on se réfère toujours
aux mêmes sources, la com-
mission de discipline de la
CAF s’est basée dans son ver-

dict ‘’très clément’’ à l’en-
contre des ‘’Lions de l’Atlas’’, à
des ‘’garanties reçues de la
partie algérienne portant des
facilitations à accorder à la
délégation marocaine pour
entrer au territoire national’’.

Aux yeux de la commission
de discipline, C’est plutôt l’Al-
gérie qui n’avait pas honoré
son engagement, ce qui est
totalement faux, puisqu’à
aucun moment la FAF, ni les
pouvoirs publics, ont promis

aux Marocains de leur donner
feu vert pour rejoindre le pays
via un vol direct de la compa-
gnie royale marocaine, au
moment où l’espace aérien
est fermé aux avions du
‘’Makhzen’’.

Selon les mêmes sources
aussi, la CAF devrait se
contenter d’infliger une
amende à la fédération maro-
caine, lui épargnant d’autres
sanctions de nature sportive,
comme le stipulent ses règle-

ments elle-même.
En tout cas, on doit encore

attendre que l’instance foot-
ballistique africaine ne s’en
prononce d’une manière offi-
cielle, car si les informations
qui sont relayées ici et là au
sujet d’un verdict clément à
l’encontre de la fédération
marocaine, beaucoup d’eau
coulera certainement sous les
ponts.

Tout le monde aussi suit
avec curiosité l’attitude de la
fédération marocaine dans
quelques semaines, quand il
sera question pour la sélec-
tion U17 de son pays de se
rendre en Algérie qui abritera,
en avril prochain, le cham-
pionnat d’Afrique de cette
catégorie, qualificative à la
coupe du monde.

On s’interroge déjà si Faou-
zi Lekjaâ va envoyer ses jeu-
nots en Algérie en faisant un
détour en Tunisie ou un autre
pays avant de débarquer à
Alger, ou bien il fera l’impasse
sur le rendez-vous.

H. S.

LA CAF S’APPRÊTE À COMMETTRE UN GRAVE IMPAIR
Les Marocains innocentés après leur forfait 

du CHAN ?

A DEUX SEMAINES DU DÉBUT DU STAGE DE L’EN

Ces Verts qui respirent la forme

S
P
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À deux semaines du premier stage de la sélection nationale de l’année 2023 et qui sera
entrecoupé par deux rencontres face au Niger dans le cadre des qualifications à la CAN-

2023, plusieurs joueurs de l’effectif des Verts, les attaquants en particulier, pète la forme depuis
quelques temps, ce qui devrait réjouir au plus haut point le coach national, Djamel Belmadi.
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ARGENTINE
Lionel Messi
convoqué pour
les amicaux
contre le Pana-
ma et Curaçao 
L ionel Messi a été convoqué

pour les deux matches ami-
caux de l'Argentine contre le Pana-
ma et Curaçao, qui marqueront fin
mars le retour à la compétition de
l'Albiceleste après son sacre au
Mondial du Qatar-2022. Trente-
cinq joueurs ont été retenus dans
la liste rendue publique vendredi
par le sélectionneur Lionel Scaloni
pour ces deux rencontres, dont les
cadres Angel Di Maria (Juventus),
Rodrigo De Paul (Atlético Madrid)
ou Lautaro Martinez (Inter Milan).
Giovani Lo Celso (Villarreal), qui
n'avait pu disputer le Mondial en
raison d'une blessure, fait son
retour dans le groupe. L'Argentine
recevra le Panama le 23 mars au
stade Mas Monumental de Buenos
Aires, puis Curaçao le 28 mars à
Santiago del Estero. L'Argentine
est classée deuxième nation mon-
diale dans le classement Fifa, der-
rière le Brésil et devant la France.
Le Panama est 61e et Curaçao 86e.

BAYERN MUNICH
Choupo-Moting
prolonge 
jusqu'en 2024 
L 'attaquant international came-

rounais Eric Maxim Choupo-
Moting (33 ans) a prolongé son
contrat avec le Bayern Munich
d'un an jusqu'à l'été 2024, a
annoncé le club bavarois dans un
communiqué vendredi. "+Choupo
est un artiste avec la balle, il a réa-
lisé de très bonnes performances
ces dernières années. Lors de la
phase aller de cette saison, il nous
a aidés sur la position d'avant-
centre, pour combler les trous que
l'on avait", a expliqué le directeur
sportif du Bayern Munich, Hasan
Salihamidzic. "Je me sens très bien
ici, ma famille aussi se sent bien à
Munich, c'est un point important
pour moi", s'est réjoui le buteur
camerounais (73 sélections, 21
buts), cité dans le communiqué.
"Naturellement, je suis aussi
content de pouvoir autant aider
l'équipe", a-t-il ajouté. Eric Maxim
Choupo-Moting est arrivé en
Bavière libre à l'automne 2020 (fin
de contrat avec le Paris SG), pour
un contrat initial d'une saison jus-
qu'à l'été 2021, prolongé une pre-
mière fois de deux ans jusqu'au 30
juin 2023. Sur ses deux premières
saisons, il a eu peu de temps de
jeu, barré par la machine à but du
Bayern Robert Lewandowski. Le
départ de la star polonaise pour le
FC Barcelone à l'été 2022 lui a
ouvert la porte pour une place de
titulaire. Indisponible en début de
saison en raison d'une blessure à
l'aisne, Choupo-Moting s'est impo-
sé à partir du mois d'octobre
comme la solution à la pointe de
l'attaque munichoise. Avec la
confiance de l'entraîneur Julian
Nagelsmann, il a inscrit 15 buts
(dont trois en Ligue des cham-
pions) depuis le mois d'octobre, et
délivré quatre passes décisives,
toujours titularisé à l'exception
d'un match de championnat (gas-
tro-entérite) début février. 

Avant de recevoir
Newcastle ce samedi, Pep
Guardiola a fait passer un
message aux observateurs

du foot anglais et aux
arbitres de Premier League.
Selon lui, Manchester City
n’est pas arbitré comme les

autres.

C ’est toujours tendu à Man-
chester City. En battant Arse-
nal en match en retard le 15

février dernier, 3-1 à l’Emirates Sta-
dium, le champion en titre pensait
avoir fait le plus dur en cassant la
dynamique de celui dont il avait alors
chipé la place de leader. Mais deux
semaines plus tard, le constat est que
tout est à refaire. Déjà parce que les
Gunners ont remporté leur match en
retard face à Everton cette semaine,
et que les Cityzens ont perdu face à
Tottenham et fait match nul devant
Nottingham Forest.

À l’heure d’entamer cette 26e
journée, City est relégué à 5 points
des Londoniens. Un écart relative-
ment important qui condamne les
hommes de Pep Guardiola à prendre

le rôle de chasseur. Difficulté supplé-
mentaire d’après le coach espagnol,
son club n’est pas arbitré de la même

manière que les autres, ce dont il s’est
plaint en conférence de presse. Il esti-
me que les arbitres anglais sanction-

nent davantage son équipe pour
gain de temps que les autres. Il prend
d’ailleurs en exemple le match face
aux Gunners. «Nous sommes l’équipe
qui perd le moins de temps. Et pour-
tant nous avons pris un jaune pour ça
contre Arsenal. S’il y a un peu de gain
de temps, ne vous inquiétez pas,
Ederson aura un carton jaune. 

UN MESSAGE CACHÉ
Ça dépend de la façon dont l’ar-

bitre gère la situation, mais je suis
presque sûr qu’il y aura toujours
jaune pour Ederson, alors qu’il y a des
millions de matchs avec des équipes
qui viennent à l’Etihad Stadium et qui
gagnent du temps», critique le Cata-
lan de 52 ans, visiblement tendu par
la situation sportive de son club.

«Parfois, certains gagnent vingt
secondes avant un dégagement et
rien ne se passe. Absolument rien.
Nous, on va à Arsenal avec l’intention
de jouer et on prend un carton jaune.
C’est pourquoi je reste généralement
loin des commentaires sur les
arbitres, car je m’en moque éperdu-
ment. Ils peuvent faire ce qu’ils veu-
lent. Je me suis plains combien de
fois des arbitres ? Quand un match
est fini, il est fini. Je ne parle pas avec
eux, que ce soit avant ou après les
matchs», insiste-t-il. 

MANCHESTER CITY 

Le coup de gueule de Pep Guardiola
contre l’arbitrage

Le CR Belouizdad, leader
incontesté de la Ligue 1 Mobilis, a

pris un peu plus le large, en
ramenant jeudi une importante

victoire de son déplacement chez
la lanterne-rouge, le Hilal

Chelghoum Laïd (0-1), en match
comptant pour la mise à jour de la

16e journée, ayant vu la JS
Kabylie concéder deux précieux

points dans sa course au maintien,
après son nul vierge à domicile

contre un adversaire direct l'ASO
Chlef (0-0). 

Les Rouge et Blanc n'ont eu besoin
que de six minutes pour enfoncer
la lanterne-rouge, grâce à Haddad,

auteur de l'unique but dans ce duel des
extrêmes, et qui permet au Chabab de
prendre neuf longueurs d'avance sur
son premier poursuivant au classement
général, le CS Constantine, tout en
ayant un match en moins par rapport à
ce dernier. De son côté, et après cet
énième échec à domicile, le Hilal de
Chelghoum Laïd reste bon dernier,
avec seulement deux unités au comp-
teur, alors que la JSK, qui le précède au
classement (avant-dernière/13 pts)
n'est pas mieux lotie, surtout après son
nul vendredi à domicile  contre l'ASO
Chlef (0-0). Une bien mauvaise affaire
pour les Canaris contre un adversaire

direct pour le maintien (13e/21 pts),
manquant ainsi une excellente oppor-
tunité de sortir la tête de l'eau. Pour
leur part, l'USM Alger et le MC El
Bayadh se sont contentés d'un nul vier-
ge (0-0), et ce résultat n'arrange aucune
des deux équipes, car elles restent scot-
chées à leurs classements respectifs ini-
tiaux. 

En effet, les Rouge et Noir restent
6es avec 26 points, alors que le MCEB
est neuvième, ex aequo avec l'US Biskra
et le NC Magra, avec 23 unités pour
chaque club. À noter que l'USMA a ter-
miné la match à dix contre onze, après
l'expulsion de Taher Benkhalifa, surve-
nue à la 90'+2, après avoir écopé d'un
deuxième carton jaune. 

Jeudi, 2 mars :
HB Chelghoum Laïd -
CR Belouizdad 0-1

Vendredi, 3 mars :
MC El Bayadh - USM Alger 0-0
JS Kabylie - ASO Chlef 0-0

Classement : Pts J
1). CR Belouizdad 40          16
2). CS Constantine 31          17
3). MC Alger 30          18 
4). ES Sétif 29          18
--). JS Saoura 29          18
6). USM Alger 26          16 
7).  MC Oran 25          17
8).  USM Khenchela 24          17 
9). NC Magra 23          18
--). US Biskra    23 18  
--). MC El-Bayadh    23          18
12). RC Arbâa         22 18
--). ASO Chlef 22        18
14). Paradou AC      17   17
15). JS Kabylie         13    16
16). HBC-Laïd          2            18.

LIGUE 1 MOBILIS (MISE À JOUR/16E JOURNÉE)

Le CRB s'envole, la JSK
s'enfonce
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COUPE ARABE DES CLUBS
(ÉLIMINATOIRES)
La JS Saoura sera
domiciliée au stade
"Miloud Hadefi" d’Oran 
La JS Saoura a porté son dévolu sur le

stade "Miloud Hadefi" d’Oran pour
accueillir ses adversaires lors des élimina-
toires de la coupe arabe des clubs organi-
sée par l'UAFA, a-t-on appris samedi
auprès de la direction du club. Ce choix a
été motivé par le fait que le stade en ques-
tion "dispose de toutes les commodités et
répond aux normes internationales de
manière à donner une bonne image de
l’Algérie et du football algérien, alors que
le stade du 20-Août de Béchar n’est pas
homologué pour abriter les rencontres
internationales", a-t-on expliqué. Récem-
ment, l’Union Arabe de Football Associa-
tion (UAFA) a décidé de relancer la Coupe
arabe des clubs sous une nouvelle formu-
le. L’épreuve, qui porte le nom du "Roi Sel-
mane" se déroule d’abord sous forme de
matchs éliminatoires pour désigner les
heureux qualifiés à la phase finale, prévue
l’été prochain en Arabie saoudite. Outre la
JSS, qui participera à la compétition grâce
à sa quatrième place au classement de la
Ligue 1 de la saison 2021-2022, l’Algérie
sera également représentée par le CR
Belouizdad, le champion d'Algérie en titre,
qui, lui, est qualifié directement à la phase
finale de cette Coupe à laquelle l’UAFA a
mobilisé de fortes primes financières,
selon cette instance.

LIGUE 2 (GR. CENTRE-OUEST - 20E J)
Statu quo en tête, 
le RC Kouba respire
La JSM Tiaret vainqueur à domicile

devant le WA Boufarik (3-0), a gardé
son fauteuil de leader du groupe Centre-
Ouest de la Ligue 2 de football amateur,
alors que le RC Kouba a mis fin à une série
de sept défaites consécutives en allant
s'imposer chez le WA Tlemcen (2-1), pour
le compte de la 20e journée disputée ven-
dredi. A la faveur de cette nouvelle victoi-
re, la JSM Tiaret (44 pts) reste seule aux
commandes de la poule Centre-Ouest et
prolonge sa série d'invincibilité à dix
matchs  (8 victoire, 2 nuls), gardant un
point d'avance sur l'ES Ben Aknoun qui a
étrillé la lanterne rouge le RC Relizane (7-
0) et l'ES Mostaganem difficile vainqueur
contre l'ASM Oran (1-0). Troisième au clas-
sement, le SC Mecheria (42 pts) s'est éga-
lement imposé à domicile face à l'Olym-
pique Médéa (2-1) et reste au contact du
groupe de tête en course pour l'accession.
Dans le bas du tableau, le duel des mal
classés a tourné à l'avantage du RC Kouba
qui a battu le WA Tlemcen (2-1), mettant
fin à une série de sept défaites consécu-
tives. Cette victoire en déplacement per-
met au Raed (18 pts) de se hisser au 13e
rang, devant son adversaire du jour qui se
retrouve dans le zone de relégation aux
côtés du GC Mascara battu par le CR
Témouchent (1-0). Dans les autres ren-
contres de la poule Centre-Ouest, le MCB
Oued Sly (5e, 38 pts) s'est imposé (1-0)
devant le SKAF Khemis-Miliana (7e, 29
pts), alors que le NA Hussein-Dey (10e, 24
pts) et le MC Saida (11e, 20 pts) se sont
neutralisés (1-1). 

Résultats
NA Husseïn-Dey - MC Saïda 1-1
ES Mostaganem - ASM Oran 1-0 
MCB Oued Sly - SKAF Khemis Miliana  1-0  
CR Témouchent - GC Mascara 1-0
WA Tlemcen - RC Kouba 1-2 
ES Ben Aknoun - RC Relizane 7-0  
SC Mecheria - O Médéa 2-1  
JSM Tiaret - WA Boufarik 3-0 

Classement : Pts J
1. JSM Tiaret 44 20 
2. ES Ben-Aknoun 43 20 
--. ES Mostaganem 43 20
4. SC Mecheria         42 20
5. MCBO Sly            38 20

Les deux pension-
naires de la Ligue 1
Mobilis de football :

le NC Magra et l'USM
Khenchela, ont validé leur
billet aux 1/8es de finale
de la Coupe d'Algérie de
football, en battant ven-
dredi respectivement le
CRB El-Milia (2-1, a.p) et
l'IRB Maghnia (4-0), dans
le cadre de la mise à jour
des 1/16es de finale de
l'épreuve populaire. Au
stade Rouibah-Hocine de
Jijel, le CRB El-Milia, pen-
sionnaire de la Régionale
1 (Ligue de Constantine),
s'est fait surprendre par
son propre défenseur Atef
Demigha (15e). Dans le
temps additionnel, les
locaux ont réussi à revenir
de loin et égaliser sur
penalty par Samy Bitat
(90e+5). Plus appliqués,
les gars de Magra ont ins-
crit le but de la qualifica-
tion dans la prolongation
par l'entremise de Youcef

Djahnit (101e). Au tour
précédent, le NCM a élimi-
né à domicile en 1/32es
de finale l'un des spécia-
listes de l'épreuve popu-
laire, le MC Alger (2-0).
C'est la fin de l'aventure
pour la sympathique
équipe d'El-Milia, dont
l'objectif désormais est de
jouer son va-tout pour
l'accession en champion-
nat inter-régions, même si
la mission est d'ores et
déjà délicate. L' USMK n'a
pas fait dans la dentelle,
en dominant facilement à
domicile l'IRM Maghnia
(inter-régions) sur le score
de  4 à 0. L'attaquant
international (A) Sofiane
Bayazid a débloqué la
situation peu avant la
pause sur penalty (39e),
avant que son équipe ne
déroule en seconde pério-
de en marquant trois buts
grâce à Bayazid, toujours
sur penalty (51e), Lyes
Yaïche (60e), et le Gha-

néen Maxwell Baakouh
(81e). La formation de
Maghnia, qui restait pour-
tant sur une qualification
historique décrochée à la
maison aux dépens d'un
grand spécialiste de
l'épreuve l'USM Alger (2-2,
aux t.a.b : 5-4), doit désor-
mais se tourner vers l'ob-
jectif du maintien dans le
groupe Ouest d'inter-
régions. Le dernier match
de mise à jour des 1/16es
de finale mettra aux prises
mercredi 22 mars l'US
Chaouia au CR Belouizdad
au stade Zerdani-Hassou-
na (14h00). 

Résultats
USM Khenchela - IRB
Maghnia 4-0 
CRB El-Milia - NC Magra
1-2 (a.p) 

Mercredi 22 mars
(14h00) : 
US Chaouia - CR Belouiz-
dad.

COUPE D'ALGÉRIE (MISE À JOUR/ 1/16ES DE FINALE) 
L'USMK et le NCM filent 

en 1/8es de finale

L a Lazio Rome a créé la surprise vendredi soir
en allant s'imposer 1 à 0 chez le leader
Naples, pour grimper provisoirement à la

deuxième place du Championnat d'Italie, en match
d'ouverture de la 25e journée. Naples, qui restait
sur huit victoires d'affilée en Serie A, perd ainsi son

deuxième match de la saison en championnat mais
conserve néanmoins une avance confortable de
dix-sept points sur son nouveau dauphin et adver-
saire du jour. 

La Lazio réalise une excellente opération dans la
course à la Ligue des champions, et devance l'Inter
(3e) et l'AC Milan (4e) d'une longueur. L'Inter reçoit
Lecce (15e) dimanche et Milan joue à Florence
contre la Fiorentina (12e) samedi. Au stade Diego-
Maradona, la Lazio s'est créée la première grosse
occasion du match dès la 5e minute, lorsqu'une
tête de l'Uruguayen Matias Vecino, sur un coup
franc de Luis Alberto, a été détournée sur sa ligne
par le capitaine napolitain Giovanni Di Lorenzo. Le

but du match a été inscrit à la 67e, par Vecino d'une
frappe très pure à l'entrée de la surface, sur un
dégagement de la tête hasardeux plein axe du
Géorgien de Naples Khvicha Kvaratskhelia. Naples
a frôlé l'égalisation à la 79e minute lorsque son
attaquant Victor Osimhen, de la tête, a heurté la
barre transversale. 

Le Nigérian n'a pas marqué vendredi mais reste
en tête du classement des buteurs avec 19 buts,
devant l'Argentin de l'Inter, Lautaro Martinez. Dans
le temps additionnel Sergej Milinkovic-Savic a bien
failli doubler la marque pour la Lazio, sur un coup
franc direct qui a trouvé l'arrête du but d'Alex
Meret (90+1).

L 'attaquant international
brésilien Roberto Firmino
devrait quitter Liverpool à

l'issue de son contrat en fin de la
saison, huit ans après son arrivée
à Anfield, rapportent des médias
anglais vendredi. Le joueur de 31
ans a décidé de quitter, libre, les
Reds plutôt que de prolonger
son contrat, selon Sky Sports et
la BBC.

Firmino, qui a marqué 102
buts en 352 apparitions avec le
club, a joué un rôle fondamental
dans le retour de Liverpool au
sommet du football anglais et

européen sous la direction de
Jürgen Klopp. Après son arrivée
en 2015 en provenance d'Hof-
fenheim, le natif de Maceió s'est
constitué un palmarès étoffé
avec des sacres en Ligue des
champions (2019), Premier
League (2020), Coupe d'Angle-
terre (2022), Coupe de la Ligue
(2022) et Mondial des clubs
(2019). Le Brésilien, qui formait
un trio d'attaque redoutable
avec Mohamed Salah et Sadio
Mané, parti l'été dernier au
Bayern Munich, est cependant
tombé en bas de la hiérarchie

ces dernières saisons en raison
de l'arrivée de Diogo Jota, Luis
Diaz, Darwin Nunez et Cody
Gakpo à Liverpool. Firmino est
l'un des cinq joueurs du club en
fin de cont rat à l'issue de cet
exercice, au cours duquel les diri-
geants se sont engagés dans
une reconstruction majeure. Les
milieux de terrain Naby Keita (28
ans) et Alex Oxlade-Chamberlain
(29 ans) devraient également
partir. 

L'avenir de James Milner, 37
ans, ou du troisième gardien de
but Adrian restent flous.

SERIE A

La Lazio s'impose à Naples et grimpe à la deuxième place

LIVERPOOL
Firmino envisage un départ 

en fin de saison

BUNDESLIGA
Dortmund domine Leipzig 

MC ALGER
Le Français
Patrice Beaumelle
nouvel entraîneur
Le MC Alger (Ligue 1) a annoncé

vendredi avoir engagé le techni-
cien français Patrice Beaumelle
comme nouvel entraîneur en chef de
son équipe senior, en remplacement
du tunisien Faouzi Benzarti pour un
contrat de 16 mois. "Welcome Patrice
Beaumelle" a publié le Doyen sur son
site officiel, accompagnant son com-
muniqué d'une photo du technicien
de 44 ans, en précisant que ce dernier
s'est engagé pour une durée de seize
mois. Le nouvel entraîneur du MCA
constituera lui-même son staff tech-
nique, car d'après le communiqué du
Doyen "il sera accompagné d'un
adjoint et d'un entraîneur des gar-
diens". Beaumelle connait très bien le
championnat d'Algérie, pour y avoir
déjà travaillé par le passé. C'était en
2011, en tant qu'adjoint de son com-
patriote Hervé Renard, à la barre
technique de l'USM Alger. Outre les
Rouge et Noir, Beaumelle a dirigé
plusieurs autres clubs, notamment en
France, où il a drivé Montpellier,
Nîmes et Lille. Il a dirigé également
plusieurs sélections africaines,
comme la Zambie, l'Angola et la Côte
d'Ivoire, parfois comme adjoint et
d'autres fois en tant qu'entraîneur en
chef. Benzarti (72 ans) a été engagé
par le MCA le 25 septembre 2022, en
remplacement du Franco-bosnien
Faruk Hadzibegic, limogé. Le Tuni-
sien avait dirigé le Doyen à treize
reprises, avec un bilan de 6 victoires,
3 nuls, et 4 défaites. C'est cependant
l'élimination inattendue du Moulou-
dia aux 1/32es de finale de la Coupe
d'Algérie contre le NC Magra (2-0) qui
lui a été fatale, car c'est juste après
elle que le club a décidé de se passer
de ses services.

CHELSEA 
Koulibaly déterminé 
à s'imposer
L oin d’avoir montré son meilleur niveau depuis

son arrivée à Chelsea l'été dernier, le défen-
seur central Kalidou Koulibaly (31 ans, 16 matchs
et 2 buts en Premier League cette saison) n'a pas
réussi à s'imposer comme un titulaire. Mais le
Sénégalais compte bien retourner les opinions et
ne souhaite pas entendre parler d’un départ.
"J'ai un contrat de trois ans et je suis serein. J'ai le
temps de montrer à tout le monde qui je suis. Ce
n'est pas une saison difficile, mais j'ai besoin de
temps pour m'adapter et je le savais. Quand j'ai
décidé de venir ici, j'étais bien conscient que ce
ne serait pas facile", a reconnu l’ancien Napolitain
auprès du tabloïd The Sun.

ATLETICO MADRID
Simeone défend 
le Barça
H abitué à pratiquer un jeu de possession, le

FC Barcelone a principalement défendu lors
de sa victoire contre le Real Madrid (0-1) jeudi en
demi-finale aller de Coupe du Roi. De quoi récol-
ter des critiques en provenance de la capitale
espagnole. Mais de son côté, l’entraîneur de l’At-
letico Madrid Diego Simeone a tenu à défendre
les Blaugrana. "Le monde du football est un jeu
où l'on alterne les situations dans un match, a
réagi l’Argentin. Le Barça a compris qu'il avait
besoin de jouer comme ça pour gagner et ils l'ont
fait de la meilleure manière pour l'emporter. Les
mots sont les mots, les faits sont les faits. Ils ont
défendu en étant organisés, ils ont eu leurs occa-
sions et ils ont gagné le match. Il faut féliciter le
Barça." Connu pour sa philosophie défensive, El
Cholo a dû adorer.

L e Borussia Dortmund s'est imposé sur sa
pelouse du Westfalenstadion contre le RB
Leipzig 2 à 1, une huitième victoire consé-

cutive dans le championnat d'Allemagne qui lui
permet de prendre la tête au classement, en
attendant le match du Bayern samedi. Après 23
matches joués, le Borussia Dortmund compte 49

points, soit trois de plus que le Bayern (46). 
Les hommes d'Edin Terzic, grâce à des buts de

Marco Reus sur penalty (21e) et d'Emre Can (39e),
contre une réalisation d'Emil Forsberg (74e), éga-
lisent la meilleure série de victoires du BVB en
championnat, qui remonte à la saison 2011/12, et
avait abouti au doublé Coupe/championnat.
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TÉBESSA. RÉHABILITATION 
DU BARRAGE VERT
Vers l’ouverture
de 86 km de pistes
agricoles
La Direction des services agricoles

(DSA) de la wilaya de Tébessa a pro-
grammé l’ouverture de 86 km de pistes
en 2023, à travers plusieurs communes,
dans le cadre de la réhabilitation du bar-
rage vert, a indiqué jeudi le directeur de
wilaya du secteur. M. Mokhtar Merzoug
a déclaré à l’APS que les travaux de cette
opération qualifiée d'"importante", se
poursuivront dans neuf (9) communes
concernées par la réhabilitation du bar-
rage vert, pendant une année, alors que
les pistes serviront à faciliter l’accès à ces
régions fortement accidentées. Cette
opération concerne les communes du
sud de la wilaya de Tébessa, à savoir Bir
El-Ater, El-Houidjebet, El-Ma Labiod, El-
Mazrâa, El-Ogla El-Malha, Oum Ali, Sef-
saf, El-Ouasri, Stah Guentis et Tlidjen, a
précisé le DSA, indiquant que le coût des
travaux est évalué à 301 millions DA. Le
reboisement prévoit la mise en terre de
42 ha d’espèces arboricoles et 34 ha
d’opuncia, une opération destinée à
offrir des emplois aux riverains et les
encourager à pratiquer des activités
agricoles adaptées au sol et au climat de
la région, a souligné Merzoug . Dans le
même contexte, la DSA de la wilaya a
réservé 7,4 millions DA pour la planta-
tion d’espèces sylvicoles servant de
brise-vent dans les neuf communes
concernées par la réhabilitation du bar-
rage vert auquel l’Etat accorde une
importance de premier plan. La DSA a,
en outre, consacré 1,3 milliard DA à la
réhabilitation du barrage vert dans les
neuf communes du Sud de la wilaya, à
travers l’ouverture de pistes, les planta-
tions arboricoles et de brise-vent, l’amé-
nagement de points d’eau et l'’électrifi-
cation des exploitations agricoles. 

CHLEF. FORMATION
Prestation de
serment de plus
de 160 architectes
Plus de 160 architectes de six wilayas

du pays ont prêté serment, jeudi à
Chlef, en perspective d’une inscription
sur le tableau national des architectes
algériens, en vue d’un agrément officiel,
a-t-on appris des organisateurs. Des
cadres du Conseil national de l'Ordre des
architectes et de nombreux acteurs du
secteur étaient présents à la cérémonie
de prestation de serment de cette pro-
motion englobant 165 architectes des
wilayas de Chlef, Blida, Tipasa, Aïn-Defla,
Relizane et Tissemsilt, baptisée du nom
de l'héroïne et martyre de la Révolution,
Hassiba Ben Bouali. De nombreux archi-
tectes présents ont exprimé, à l’APS, leur
"bonheur" d’avoir prêté serment ce qui
leur "ouvre droit à l'inscription au
tableau national des architectes, en vue
d’un agrément officiel qui leur permettra
d’exercer leur activité, tout en contri-
buant à la préservation du paysage
urbain des villes et au développement
de l'architecture, en général", ont-ils
indiqué. La prestation de serment inter-
vient à la fin de formation des concernés
et leur obtention d'une attestation de
stage validée par le Conseil local. Il s’agit
de la 2e cérémonie du genre organisée
au cours de cette année, selon le Conseil
national de l'Ordre des architectes. "La
cérémonie de prestation de serment de
Chlef est la 2e du genre cette année,
après celle organisée le 23 février der-
nier dans la wilaya d'Adrar au profit de
32 architectes des wilayas du Sud-Ouest
du pays", a indiqué le président du
Conseil, Malkia Hassan. L'opération se
poursuivra jusqu'au 18 mars courant à
travers les wilayas d’Oran, Constantine,
M'Sila et Béjaïa, a-t-il précisé.

SKIKDA. PISCICULTURE

La filière enregistre une
augmentation de 67 % en 2022

Le secteur de la pêche a réalisé
au cours de 2022 un bond, en
terme de production, de 67 %

par rapport à l’année 2021
dans la filière de la pisciculture,

a révélé jeudi le ministre de la
Pêche et des Productions

halieutiques, Hicham Sofiane
Salaouatchi.

Dans une déclaration à l’APS en
marge de son inspection d’une
ferme de pisciculture en cages flot-

tantes "Royalaqua", première du genre à
l’Est du pays, le ministre a ajouté que la
filière piscicole connait ces dernières
années une croissance attestée par l’ex-
tension de sa pratique de 6 wilayas en
2021 à 9 wilayas en 2022. Le ministre a
annoncé à l’occasion la mobilisation
d’une enveloppe financière de près de
267 millions DA , qui servira pour le finan-
cement de plusieurs projets du secteur de
la pêche dans la wilaya de Skikda dont la
relance de la ferme pilote d’élevage de
crevettes et de recherche pratique d’El
Marsa (Est de Skikda), l’étude et la réalisa-
tion d’un port à R’mila, la réalisation d’une
pêcherie à Stora et la réhabilitation de
l’école de pêche de Collo. Durant sa visite
à la ferme piscicole en mer "Royalaqua",
M. Salaouatchi a salué les efforts déployés
par les autorités de la wilaya à leur tête la
wali Houria Medahi dans le suivi de la
concrétisation de ce projet entré en
exploitation en janvier passé. Le ministre a
prodigué ses encouragement à l’investis-
seur qui possède huit cages flottantes et
un stock poissonneux de près de 300
tonnes de dorade royal en engraissement,

sachant que le cycle de ce dernier s’étend
sur 14 mois, une période pour obtenir un
poisson pesant entre 300 et 400
grammes. Le ministre a présidé sur le
même site la signature d’un accord de
partenariat dans le domaine de la produc-
tion et la distribution des poissons de pis-
ciculture entre la chambre de la pêche et
de l’aquaculture de Skikda et cette ferme
piscicole. L’accord porte sur l’achat et la
commercialisation des produits de pisci-
culture de cette ferme et son accompa-
gnement dans l’acquisition des alevins et

aliments et l’importation de matériel. La
ferme distante de 5 km de la terre ferme
s’engage à mettre à la disposition de la
chambre ses productions de dorade et de
loup de mer de chaque cycle en fonction
de ses moyens. Le ministre a écouté les
préoccupations exprimées sur place par
les professionnels du secteur dont le pro-
blème d’ensablement du port, affirmant
que le secteur des travaux publics a mobi-
lisé une enveloppe financière pour le dra-
gage des dépôts de sable du port d’El
Marsa.
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GHARDAÏA. CHIRURGIE PLASTIQUE ET RÉPARATRICE 

Des interventions au profit d’une quarantaine 
de patients

Une quarantaine de
patients a bénéficié d’in-
terventions en chirurgie

plastique réparatrice effectuée
par une équipe médicale du
Centre hospitalo-universitaire
(CHU) de Douéra (Alger) à l’Eta-
blissement public hospitalier
(EPH) Brahim-Tirichine de
Ghardaïa, a-t-on appris jeudi
auprès de la Direction locale de
la santé et de la population
(DSP). Initiées dans le cadre du
jumelage inter-hôpitaux entre
l’EPH de Ghardaïa et le CHU de
Douéra, ces interventions en
chirurgie plastique réparatrice,
brûlologie et chirurgie ortho-
gnatique ont été effectuées au
terme d’une mission de quatre
jours par des spécialistes sous
la conduite du Pr Mohand
Ouramdan Abchiche, avec l’ap-
pui de praticiens locaux pour
soigner des anomalies com-
plexes et revaloriser l'image
physique des personnes vic-
times d’accidents, de malfor-
mation congénitale ou encore
ayant des séquelles post-brû-
lures ou cancers cutanés, a sou-
ligné le directeur du secteur
Ahmed Zenati. L'objectif du
jumelage médical est d’amélio-
rer l’accès aux services de santé
spécialisés pour les popula-
tions éloignées, pallier le d éfi-
cit en spécialistes dans les
hôpitaux de la région et assu-
rer une formation continue de

leurs praticiens, a fait savoir le
même responsable, rappelant
que cette action qui s’est éta-
lée sur quatre jours est accom-
pagnée par des journées de
formation et d’échange entre
praticiens. Des cours de forma-
tion sur les bonnes pratiques
médicales et la prise en charge
des patients souffrant de
séquelles post-traumatisme,
de brûlures, de malformation
congénitale, notamment facia-
le, ainsi que les cancers cutanés
ont été dispensés par les spé-

cialistes aux praticiens et per-
sonnel paramédical locaux, a
indiqué le directeur du secteur.
D'autres missions seront pro-
grammées pour la prise en
charge de nombreux enfants
scolarisés souffrant de brûlure,
de traumatisme, de malforma-
tion congénitale faciale qui ont
été retenus par des examens
scolaires et n'ont pu bénéficier
des interventions. "Pour cela,
des missions similaires seront
programmées pour prendre en
charge les enfants scolarisés

pendant la période de
vacances scolaires", a précisé
Ahmed Zenati. Selon de nom-
breux praticiens locaux appro-
chés par l’APS, cette mission
médicale contribue, outre à
une prise en charge spécialisée
des malades de la wilaya, à
minimiser les risques et réduire
les dépenses inhérentes aux
évacuations sanitaires aux éta-
blissemen ts hospitaliers spé-
cialisés dans le nord du pays et
à rapprocher davantage les
services de santé des citoyens.

ORAN. CHU DR BENZERDJEB

La 23ème journée du registre du cancer
aura lieu en mai prochain

Le service d’épidémiologie et de la médeci-
ne préventive du CHU Dr Benzerdjeb
d’Oran organisera le 25 mai prochain la

23ème journée du registre du cancer d’Oran, a-
t-on appris jeudi auprès de la cellule de commu-
nication de cet établissement de santé. Cette
23ème édition, organisée en collaboration avec
la faculté de médecine d’Oran, portera sur le
thème "Les cancers colorectaux: épidémiologie,
diagnostique, thématique et prévention", a-t-
on précisé de même source. Cette rencontre
sera une occasion pour présenter les derniers
résultats du registre du cancer d’Oran, a-t-on
expliqué, ajoutant que le choix de la théma-
tique a été fait par rapport à l’importance des
cas des cancers colorectaux. Le Pr Ahmed Foua-

tif, ex-chef du service épidémiologie et médeci-
ne préventive au CHU d’Oran, récemment parti
en retraite, a supervisé l’élaboration du registre
du cancer à Oran pendant des années. Il
explique que les derniers résultats sont ceux
des années 2020 et 2021, ajoutant que les
registres du cancer dans le monde entier
publient à chaque fois les résultats des deux
dernière années. Le registre du cancer d’Ora n
est l’un des principaux registres en Algérie, a-t-il
souligné, ajoutant qu’il a été créé officiellement
en 1996, dans l’objectif de décrire les caractéris-
tiques épidémiologiques du cancer dans la
wilaya d’Oran et comparer le taux d’incidence
du cancer à Oran aux autres registres du cancer
dans d’autres régions du pays.
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CORRUPTION EN IRAK
Quatre mandats
d'arrêt contre
d'anciens hauts
responsables 
L a justice irakienne a émis samedi

des mandats d'arrêt à l'encontre de
quatre anciens responsables, dont un
ex-ministre des Finances et des
proches de l'ancien Premier ministre,
qui sont accusés d'avoir "facilité" le vol
de 2,5 milliards de dollars retirés d'un
compte bancaire du fisc. Les quatre
hommes, visés par ces mandats d'arrêt
et un gel de leurs avoirs, faisaient par-
tie de l'équipe de l'ancien Premier
ministre Moustafa al-Kazimi. Ils sont
tous à l'étranger, a reconnu un respon-
sable au sein de l'Autorité gouverne-
mentale anti-corruption, s'exprimant
sous couvert de l'anonymat en raison
de la sensibilité du sujet. Médiatisée à
la mi-octobre, le "vol du siècle" comme
a été surnommée l'affaire a provoqué
une vive indignation dans un Irak riche
en pétrole et gangréné par la corrup-
tion. Un document de l'Administration
générale des impôts expliquait que les
2,5 milliards de dollars ont été subtili-
sés entre septembre 2021 et août
2022, via 247 chèques encaissés par
cinq entreprises. L'argent a ensuite été
retiré en espèces des comptes de ces
sociétés, dont les propriétaires sont en
fuite pour la plupart. Un juge d'instruc-
tion à Baghdad a "émis des mandats
d'arrêt à l'encontre de quatre hauts res-
ponsables de l'ancien gouvernement",
a indiqué samedi dans un communi-
qué l'Autorité gouvernementale anti-
corruption. Ces mandats d'arrêt visent
l'ex-ministre des Finances mais aussi
l'ancien "directeur du cabinet" du chef
du gouvernement, son "secrétaire per-
sonnel" ainsi qu'un ancien "conseiller
communication", d'après le communi-
qué. Le texte ne donne pas de noms
mais il s'agit de l'ancien ministre Ali
Allawi --politicien et universitaire res-
pecté qui avait démissionné en août
2022 et s'était dédouané de toute res-
ponsabilité quand le scandale a éclaté-
- mais aussi le directeur de cabinet
Raëd Jouhi, le secrétaire personnel
Ahmed Najati, et le conseiller Mushrik
Abbas, selon le responsable s'expri-
mant sous anonymat. Les quatre
hommes sont accusés d'avoir "facilité
le détournement de sommes apparte-
nant au Fisc", selon le communiqué,
précisant qu'ils étaient aussi visés par
un gel de leurs avoirs. Ce dossier fait
régulièrement l'objet d'annonces de la
part du gouvernement actuel, qui veut
ainsi prouver sa détermination à lutter
contre la corruption, une des priorités
affichées par le Premier ministre Moha-
med Chia al-Soudani depuis sa nomi-
nation fin octobre. L'ex-Premier ministr
e Kazimi avait toutefois défendu lui
aussi son action anti-corruption, assu-
rant que ce scandale avait été mis au
jour par son équipe gouvernementale
qui avait ouvert une enquête et enga-
gé les mesures judiciaires nécessaires,
selon un communiqué en octobre.

Des habitants fouillaient
samedi les décombres

calcinés de leurs maisons
après l'incendie meurtrier

d'un dépôt de carburant à
Jakarta qui a fait au moins
dix-sept morts, dont deux

enfants, et qui a conduit le
gouvernement indonésien à

demander une enquête. 

A u moins trois personnes sont tou-
jours portées disparues, a indiqué
hier le chef de la police nationale

Listyo Sigit, qui s'est rendu sur place au
lendemain du drame survenu au dépôt
de Plumpang, propriété de la compagnie
pétrolière nationale Pertamina, dans le
nord de la capitale Jakarta. Soixante per-
sonnes ont également été blessées, selon
le vice-président Ma'ruf Amin, qui a éga-
lement fait le déplacement et qui a
confirmé le bilan de 17 morts. Il a suggéré
devant la presse d'éloigner le dépôt des

quartiers résidentiels pour des raisons de
sécurité. Les pompiers de Jakarta avaient
indiqué plus tôt que de nombreux bles-
sés souffraient de brûlures graves et que
des centaines d'habitants avaient dû être
évacués. "Cela a commencé avec une
odeur très forte. Tellement forte qu'on
pouvait difficilement respirer", a raconté
à l'AFP Swastono Aji, un témoin. "On était
en train de partir quand nous avons sou-
dainement entendu une explosion très
bruyante". 
Des membres du gouvernement ont

demandé une enquête pour déterminer
la cause de l'accident ainsi qu'un audit
des infrastructures énergétiques du pays
après plusieurs incendies ces dernières
années. "J'ai ordonné à Pertamina d'en-
quêter immédiatement sur cette affaire
et nous nous concentrons maintenant
sur l'aide à la population. Il doit y avoir un
contrôle opérationnel dans le futur", a
écrit sur Instagram tard vendredi Erick
Thohir, ministre chargé des entreprises
publiques. "Après plusieurs incendies (...),
il est clair que nous devons contrôler
toutes les installations pétrolières et les
infrastructures, en particulier les réser-
voirs et les raffineries", a abondé samedi
Sugeng Suparwoto, président de la com-
mission de l'énergie du Parlement, sur la
chaîne Metro TV. 
En 2021, un immense incendie a

embrasé la raffinerie Pertamina à Balon-
gan (ouest de l'île de Java), l'une des plus
grandes du pays. Des feux s'étaient déjà
déclarés au dépôt de Plumpang en 2009
puis en 2014 --quarante maisons tou-
chées cette année-là--, sans faire de victi-
me. 

BOULE DE FEU
Les maisons proches du lieu de l'in-

cendie étaient éventrées et noircies dans
la matinée. Plus loin, des rangées entières

de voitures étaient calcinées. Un enfant
se tenait au milieu de la scène pendant
que les secours évacuaient un corps dans
un sac mortuaire. 
"C'était comme une bombe, comme

une mini apocalypse. C'était inimagi-
nable", a témoigné Jamilul Asror, 45 ans,
estimant que le dépôt était "beaucoup
trop près" des habitations. Des images
télévisées ont montré vendredi soir des
personnes en train de fuir en criant par
des rues étroites et, derrière elles, de
gigantesques flammes s'élevant vers le
ciel. 
Une boule de feu était alors visible

dans le ciel du nord de Jakarta, avec en
fond sonore les sirènes des ambulances
et des camions de pompiers tentant de
se frayer un chemin jusqu'au dépôt. L'ar-
mée et Pertamina ont affirmé enquêter
pour déterminer la cause de la tragédie.
Le chef des pompiers de Jakarta Satriadi
Gunawan a indiqué avoir reçu des infor-
mations préliminaires selon lesquelles un
tuyau de l'installation avait éclaté. 
L'approvisionnement en carburant n'a

pas été interrompu, d'autres terminaux
ayant pris le relais, a indiqué Nicke
Widyawati, directrice générale de Perta-
mina. Le gouverneur de Jakarta par inté-
rim Heru Budi Hartono a assuré que le
gouvernement paierait les soins des bles-
sés, dont beaucoup étaient encore hospi-
talisés samedi. 
La Croix-Rouge du nord de Jakarta a

rapporté que 342 personnes avaient été
évacuées et qu'elle avait dressé quatre
tentes pour accueillir les déplacés. "Je ne
peux pas retourner chez moi parce que
ma maison est complètement détruite", a
raconté Linda, qui n'a pu emporter que
quelques habits avant de fuir avec son
enfant et le reste de sa famille. "Je ne sais
pas où aller maintenant", a-t-elle confié à
Metro TV.

INDONÉSIE

Scènes de désolation après l'incendie
meurtrier d'un dépôt de carburant
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MALAISIE
Au moins quatre
morts et près 
de 41 000 
évacués dans des
inondations 
A u moins quatre personnes sont

mortes et près de 41.000 ont été
évacuées en Malaisie à cause d'inonda-
tions provoquées par des pluies dilu-
viennes dans plusieurs Etats du pays, ont
annoncé samedi les autorités. Selon la
police, au moins quatre personnes sont
mortes depuis mercredi, dont un
homme piégé dans sa voiture emportée
par les flots et un couple de personnes
âgées qui se sont noyées. Une femme de
68 ans s'est également noyée près de sa
maison inondée, après avoir quitté un
centre d'évacuation de la ville de Sega-
mat, dans l'Etat de Johor (sud) frontalier
de Singapour. Près de 41.000 habitants
de six Etats, principalement de Johor,
ont été évacués vers des écoles et des
centres communautaires où ils ont reçu
eau, nourriture et vêtements. Des
médias locaux et des images sur les
réseaux sociaux ont montré des rues
inondées, des voitures submergées, des
maisons remplies d'eau et des com-
merces barricadés. Les pluies diluviennes
continuent de s'abattre, ralentissant les
opérations de secours. Le président de la
Société de la nature malaisienne Vincent
Chow a affirmé qu'il s'agissait des "pires
inondations à Johor" depuis 1969. Il a
indiqué avoir reçu des appels à l'aide de
villageois habitant à 120 kilomètres de
distance mais que le seul moyen de les
aider était par voie aérienne. La Malaisie
fait face à un épisode inédit de pluies de
mousson, dont la saison a commencé en
novembre. En 2014, les pires inonda-
tions jamais survenues dans le pays
avaient forcé 118.000 personnes à fuir
leur maison. Pour Meenakshi Raman,
président des Amis de la Terre en Malai-
sie, le niveau de précipitations est "inha-
bituel" à cette époque de l'année. Selon
lui, la déforestation et la disparition des
espaces naturels sont responsables de
l'érosion des sols et favorisent les crues
de cours d'eau en période de fortes
pluies. L'Agence météorologique malai-
sienne a averti que cet épisode pluvial
pourrait continuer jusqu'en avril.

TURQUIE
Plus de 214 000 bâtiments nécessitent 

une démolition immédiate
L e président turc Recep

Tayyip Erdogan a décla-
ré que la Turquie avait

identifié 214 608 bâtiments
dans les zones sismiques,
nécessitant une démolition
immédiate, car trop endom-
magés par les tremblements
de terre. 
Dans son discours pronon-

cé vendredi, lors de la réunion

"National Risk Shield", qui s'est
tenue à Istanbul, Erdogan a
ajouté que le nombre définitif
de logements et de maisons à
construire dans les zones sis-
miques sera bientôt détermi-
né, avec l'achèvement des
opérations de déblayage des
décombres. 
Le président turc a souli-

gné que le gouvernement

aura à cœur, lors de la
construction de nouveaux
ouvrages dans les zones sis-
miques, de prendre en comp-
te de nombreux facteurs dont
les plus importants sont liés
au terrain et aux conditions
géologiques. 
Il a aussi réaffirmé que les

projets de reconstruction
seront plus sûrs et résistants

aux catastrophes potentielles.
Le 6 février dernier, deux
tremblements de terre de
magnitude 7,7 et 7,6 degrés
ont secoué le sud de la Tur-
quie et le nord de la Syrie, sui-
vis de milliers de répliques
violentes, faisant des dizaines
de milliers de décès 
et laissant d'énor mes dégâts
matériels.
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"A LA RENCONTRE D’UN CHEMIN"

Fusion prolifique des trois écoles
de musique andalouse 

"A la rencontre d’un chemin", une
fusion prolifique de musique

andalouse, a été présentée jeudi
soir à Alger, réunissant les trois

écoles de cette musique savante,
représentées par Hasna Hini

pour la "Senaâ", Karim Boughazi
pour El Ghernati et Abbès Righi

pour le Malouf. 

Le nombreux public de la salle Ibn
Zeydoun de l’Office Riadh El Feth a
pris part, durant plus de trois heures

de temps, à une belle randonnée onirique
à trois stations, brillamment conduite par
Hasna Hini (créatrice du projet), Karim
Boughazi et Abbès Righi, en hommage
aux grands maîtres du genre, Kaddour
Dersouni et Smail Hini (récemment dispa-
rus), ainsi que Cheikh Salah Boukli. Dans un
spectacle inédit, pour avoir réuni sur la
même scène, les trois écoles algériennes
de musique andalouse, de beaux échanges
empreints de belles variations modales et
rythmiques, ont marqué la prestation des
trois artistes, aux voix présentes et étoffées.
Instruments à la main, le trio de chanteurs,
a vite donné le ton à ce qui allait être "un
moment musical d’excellence", au regard
du choix des pièces et la qualité des arran-
gements -aux moments des transitions
notamment- qui ont rendu la fusion fluide,
aux apparences quasi-naturelles. Ainsi, l’or-
chestre, lui aussi constitué d’une fusion de
vingt musiciens virtuoses représentant les
trois écoles, a ouvert la soirée avec trois
longs extraits des pièces, "Mechalia", "Tou-
chia Sika" et "Bachraf", judicieusement
enchainées entre elles, pour mettre en

valeur les trois interprètes, qui sont appa-
rus en se succédant, sous les applaudisse-
ment du public. Déployé en cinq parties, le
programme du récital a notamment conte-
nu les pièces, "Noubet Sika" (commune aux
trois écoles), "Ya men bi El Awzar", "Ana el
âbd el meskin", "Qal li nassih mina enness",
"Nar el bit gu’det", "Wahran el Bahia", "Ya
men bi sahm el ach’far", "Qadiriyet
R’haoui", "Zadani hawaq wa Gharam", "Sidi
Boumediène"," El Boughi " et "Awah, awah
yal’biya". 
Dans une ambiance de grands soirs, les

musiciens ont fait montre de toute l’éten-
due de leurs talents respectifs, à l’instar de
Mohamed Tahar Ayachi au ney et à la gheï-
ta, Samy Mehdaoui aux percussions, Samir
Boukridira, Toufik Meziane et Abderrahma-
ne Guenifed aux violons, Mansour Brahimi
au bouzouqi, Nacer Hini au piano et Amine
Kestali à la mandoline. Comptant à son

actif une dizaine d'albums et un coffret
entièrement dédiés aux différentes Nouba,
Karim Boughazi, fervent défenseur de la
chan son andalouse et algérienne, tient,
par sa persévérance et la qualité des pro-
duits qu'il propose, une place prépondé-
rante dans le paysage culturel de la chan-
son algérienne. Abbas Righi compte sur le
marché quatre albums, "Mejrouh"
(2010),"Zadni hwak ghram" (2012), "Ama
sebba lahbab" (2016), "Salah Bey", (2017) et
une "synthèse" de quatre CD sur la chanson
constantinoise "dans ses différents genres",
selon l’artiste, présentée sous le titre de,
"Couleurs de Constantine". Après avoir
adhéré très jeune à l’Association "Essen-
doussia", puis "El Inchirah" Hasna Hini,
diplômée en musicologie et compte deux
opus à son actif, "Min touratina" (de notre
patrimoine-2008) et "Chiâar Errouh wel
qalb" (Poésie de l’âme et du cœur (2010). 
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SUR DEMANDE DE L'AUTEUR 
DE "ONE PIECE"
ChatGPT se lance
dans les mangas 
Il a réussi des examens, écrit desarticles de presse et des lignes de
code : ChatGPT, le programme à succès
qui génère des textes grâce à l'intelli-
gence artificielle se lance désormais
dans les mangas grâce à une expéri-
mentation de l'auteur de "One Piece",
le japonais Eiichiro Oda. L'auteur de ce
manga mondialement connu aux plus
de 500 millions d'exemplaires écoulés,
a avoué le mois dernier s'être retrouvé
confronté au syndrome de la page
blanche. "Bonjour. C'est l'auteur. Je
n'arrive pas à trouver d'intrigue pour
One Piece la semaine prochaine. Pour-
rais-tu en imaginer une? Une super
bonne, s'il te plaît", a demandé l'auteur
à ChatGPT, selon une vidéo publiée par
son équipe sur Twitter. En quelques
secondes, le programme a imaginé
une histoire où les héros rencontrent
de nouveaux amis et se battent avec
de nouveaux ennemis. Il a essayé de
vendre cette histoire à l'auteur, vantant
une tribu mystérieuse, de nouveaux
camarades et une nouvelle perspective
sur un personnage existant qui serait
appréciée par ses lecteurs. Mais l'au-
teur l'a retoqué: "Désolé, c'est barbant",
lui a-t-il écrit, réclamant une meilleure
idée. ChatGPT a alors imaginé une nou-
velle intrigue où un extra-terrestre s'al-
lie aux personnages de "One Piece" et
à son héros Luffy pour combattre une
sorcière et reconstruire sa planète
natale détruite par un vaisseau spatial
maléfique. "Merci, c'est ce que je dessi-
nerai", a répondu Eiichiro Oda, laissant
entendre que le prochain épisode de la
saga serait basé sur cette nouvelle
intrigue. Depuis la publication du tome
1 en 1997, la chasse pour le "One
Piece", trésor convoité par tous les
pirates et en premier lieu Luffy, héros
de la série, compte aujourd'hui plus de
100 tomes à son actif et multiplie les
records de ventes. Eiichiro Oda (48 ans)
s'est même vu décerner un "Guinness
World Record" dans la catégorie "plus
grand nombre d'exemplaires d'une
même bande dessinée publiés par un
seul auteur". D'abord décliné en série
animée par Toei Animation 1999, qui
comprend plus de 1 000 épisodes dif-
fusés à ce jour, l'univers de One Piece
se développe depuis sur tous les sup-
ports possibles et imaginables. La sor-
tie prochaine sur Netflix, la plateforme
de streaming comptant plus de 200
millions d'abonnés, d'une série "live
action", avec des acteurs en chair et en
os, adaptée de l'univers de One Piece
est censée l'aider à toucher un public
encore plus large, selon ses produc-
teurs.

Un concert de musique,
ouvert sur différents
registres de chants du

terroir algérien, a été animé,
vendredi soir à Alger, par "ZAKI
Project", un artiste aux mul-
tiples talents, promis à une
belle carrière. Le public du Petit
Théâtre de l’Office Riadh El-
Feth (OREF) a pu apprécier,
près de deux heures durant,
une prestation pleine, reflétant
la générosité et l’amour du par-
tage, chez cet artiste, aux
grandes qualités humaines, foi-
sonnant de créativité. Une
vingtaine de pièces, présentant
un assortiment de couleurs et
de sonorités algériennes,
œuvres de grands maîtres de la
chanson, a été déroulée en trois
parties, Chaâbi, Diwane et Raï,
invitant l’assistance à une belle
randonnée onirique. Modeste,
portant naturellement les traits
de l'artiste populaire, Zaki
Mihoubi sait reconnaitre ses
maitres, à qui il a adressé un clin
d’œil plein de gratitude, dans
un programme prolifique judi-
cieusement préparé. Parmi les
pièces entonnées, "Ma Hajti",
"Dez’Zaâf", "Adhrar Nath-Yira-
then", "Tal Sabri" et "Aâl ezzerga
rani’N’sel", à travers lesquelles
l’artiste a respectivement rendu
hommage à, Mahboub Safer Ba
ti (1919-2000), Amar Ezzahi
(1941-2016), Karim Tizouiar,
Maâtoub Lounes (1956-1998),
Hasni Chekroun (1968-1994) et

Gana El-Meghnaoui. Soutenu
par le professionnalisme et la
virtuosité de Saliha Ould Mous-
sa au Banjo et à l’Oud, Boube-
keur Meziane au rythme et aux
percussions et Samy Feddag au
clavier, Zaki Mihoubi, à la man-
dole, au goumbri et par
moments au bendir, a choisi un
trio de musiciens qui a su
"titiller son inspiration et le
mener à la quintessence de son
art", dans une prestation de
haute facture, très applaudie
par le public présent. À l’enta-
me de la partie Diwane, Zaki
Mihoubi, ajustant la sangle de
son goumbri sur son épaule, ne
manquera pas d’évoquer les
qualités humaines et artis-
tiques de Chakib Bouzidi (1984-
2022), à qui il a dédié toute la
deuxième partie. "Ya racha el
fettane", "Bnet el youm", "El
Bandit", "Maw’âoud", "Sali trach
qalbi", "Meriouma", "Salam ali-
koum a lahbab", "Belahmar" et
"Wahran, wahran", sont encore
autant de pièces rendues par
l’artiste, avec une voix présente
et étoffée, dans des atmo-
sphères de bien être et de
convivialité. Le public qui avait
déjà cédé au déhanchement, a
hautement apprécié la presta-
tion de ZAKI Project, "authen-
tique dans ses contenus et
modernes dans ses formes", de
l’avis de plusieurs spectateurs,
également unanimes sur le
"caractère g énéreux et varié du

concert". Journaliste, musicien
et chanteur. Zaki Mihoubi a
évolué dans une famille de
mélomanes, pour entamer son
parcours artistique d’abord,
avec l’ensemble "Gnaoua, Rihet
lebled", puis, celui de "Maghreb
Fusion". 
Plus que jamais convaincu

de l’universalité du message
qu'il porte, l’artiste prend son
bâton de pèlerin et tente plu-
sieurs aventures artistiques,
muni de sa panoplie d’instru-

ments (mandole, goumbri,
bendir). Ses différentes expé-
riences donneront naissance à
un nouveau style baptisé, le
"Chaâbi-kingstone". Zaki
Mihoubi compte à son actif plu-
sieurs singles, dont "Nti m’ha-
nya", "Berrani Ghrib" et "Tal
sabri tal", en hommage à Cheb
Hasni. 
"Zaki Project" est un plan de

formation en musique et en
chant, finalisé avec succès en
2016.

« ZAKI PROJECT" 
Concert de chants ouvert sur plusieurs registres

musicaux 

Le Théâtre municipal d'Alger-centre a accueilli,
jeudi soir, l'avant-première de la pièce "Nostal-
gia", produite par la coopérative "Le théâtre du

Point" d'Oran et mise en scène par Lakhdar Mansouri,
qui restitue la quête de sens et de compréhension
d'un artiste en mal de reconnaissance. "Nostalgia" est
une adaptation de la pièce "L'histoire des ours pan-
das racontée par un saxophoniste qui a une petite-
amie à Francfort", du dramaturge franco-roumain
Matéi Visniec, traduite par Abdelmadjid Al Haouasse,
qui explore les notions de la mort et de la vie à travers
une vision combinant un questionnement philoso-
phique profond et la quête existentielle de l'homme
dans cet univers. "Nostalgia" s'interroge sur notre
relation vulnérable avec la vie et la mort, à travers une
tragi-comédie accompagnée de belles mélodies,
bien orchestrée par le metteur en scène. Le duo Asma
Cheikh et Fathi Mebarki ont parfaitement incarné
leurs personnages, tout en respectant l'esprit du
texte rendu en langue arabe classique riche en

expressions sémantiques et rhétoriques. À l'issue de
la présentation, le metteur en scène Lakhda r Man-
souri a souligné que cette œuvre "qui vient dans la
continuité du projet théâtral de la coopérative, est
une nouvelle expérience mûrie au fil des années",
considérant que la pièce est "une esquisse créative
traitant de la mort dont la présence est familière et du
souvenir de ceux qui nous ont quittés". Nostalgia
"s'intéresse à l'Homme sous toutes les coutures, ses
valeurs, ses préoccupations, ses craintes et ses rêves",
a-t-il expliqué, affirmant s'être basé sur "la combinai-
son des genres de différentes écoles de mise en
scène, telles que le surréalisme, la tragédie et le psy-
chodrame", pour mener ainsi une nouvelle expérien-
ce théâtrale algérienne. Fondée en 1995 à Oran, la
coopérative le "Théâtre du Point" compte plusieurs
productions à son actif, présentées en Algérie et à
l'étranger, notamment "Kalâat al-Karama" (2013),
"Maroud el-Houwa" (2005),  "Mara Mara" (2002), "Kan-
net Lila" (1997), et "Al-Qina’e" (1995).

THÉÂTRE DU POINT 
Présentation en avant-première de la pièce

"Nostalgia"



14 TURFDimanche 5 mars 2023
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Ce dimanche 05 mars, l'hippodro-
me de Barika avec ce prix Marwa
réservé pour chevaux de quatre
ans et plus arabe pur né-élevé en
Algérie n'ayant pas totalisé la
somme de 141 000 DA en gains et
places depuis septembre passé,
nous propose une épreuve à
caractère qui va servir de support
au tiercé, quarté et quinté assez
intéressant, avec la présence de
Khalil Rohi, Liza Al Hocein, Fares
Star, Izdihar Dayem et Dhairia,
alors que pour la suite plus ouvert
: avec Moustaid, Orgaid, Seif El
M'zi, Beni Sakeb mais c'est juste
pour la cinquième place.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. CHEIKH EL ZAIM. Ce vieux
coursier n'est pas de tous les
jours. Au mieux, on peut le cocher
pour une cinquième place.

2. KHALIL ROHI. Ce vieux guerrier
semble avoir gardé de beaux
restes, je crois qu'il cherche sa
course.

3. ORGAID. Il a été assez impres-
sionnant en dernier lieu, où il a
terminé 3e avec un lot assez bon.
Méfiance.

4. LIZA AL HOCEIN. C'est une
jument d'assez bonne qualité, sur
sa forme, elle peut faire très mal,

même gagner la course.

5. SEIF EL MZI. Peu probable

6. FARES STAR. Il a l'air d'avoir
retrouvé de meilleures sensations.
On ne peut lui faire un interdit
pour les places. À suivre.

7. GYNETTE D'HEM. Pas évident.

8. MOUSTAID. Il me semble qu'il
n'est pas loin de retrouver ses
marques. Méfiance, il peut sur-
prendre.

9. IZDIHAR DAYEM. Avec Chawki
Attallah en scelle, il n'a pas
d'autres choix que de faire l'arri-
vée.

10. YATEJ. Pas évident.

11. BENI SAKEB. Il vient de faire
sa course d'entrée en dernier lieu,
c'est un assez bon outsider, il
mérite un petit crédit. Méfiance.

12. DHAIRIA. Cette  jument aura

peut être le désavantage d'effec-
tuer sa course d'entrée, mais il
faut dire qu'elle est habituée à
courir avec plus meilleurs. Méfian-
ce.

13. JAWAD EL MESK. Pas évident.

MON PRONOSTIC
2. KHALIL ROHI- 4. LISA AL HOCEIN - 

12. DHAIRIA -9. IZDIHAR DAYEM- 6. FARES STAR 

LES CHANCES
8. MOUSTAID- 3. ORGAID

Un engagement  taillé  sur  mesure pour  Khalil  Rohi 

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME GUIRI AISSA - BARIKA
DIMANCHE 5 MARS 2023  - PRIX : MARWA- PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 300 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
QUARTÉ -QUARTÉ-QUINTÉ 

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS
S. MEKIDECHE 1 CHEIKH EL ZAIM (0) A. LACHI 57 1 PROPRIÉTAIRE

M. BOUKHALAT 2 KHALIL ROHI D. BOUBAKRI 56 6 O. GUITOUN
N. LAMICI 3 ORGAID (AL MAROQUI) A. KOUOAUCI 55 4 PROPRIÉTAIRE

M. MAGHDAD 4 LIZA AL HOCEIN AH. CHAABI 55 3 PROPRIÉTAIRE
M. BENAROUSSE 5 SEIF EL MZI R. BAGUIRA 55 2 B. LAOUFI
SI. CHEBILI 6 FARES STAR S. BENYETTOU 55 5 PROPRIÉTAIRE

HARAS EL HANIA 7 GYNETTE D’HEM AB. ATTALLAH 54 13 PROPRIÉTAIRE
A. AMEUR 8 MOUSTAID O. CHEBBAH 54 7 A. CHEBBAH

S. BERRAH 9 IZDIHAR DAYEM CH. ATTALLA 54 10 PROPRIÉTAIRE

ABS. SARIAK 10 YATEJ T. KOUAOUCI 53 11 PROPRIÉTAIRE
A. BOUAKAZ 11 BENI SAKEB JJ:SH. BENYETTOU 53 8 H. FERHAT

SK. GUIRI 12 DHAIRIA SF. BOUHOUCH 52 12 PROPRIÉTAIRE

ABL. KHODJA 13 JAWAD EL MESK AP:Y. MOUISSI 52 9 PROPRIÉTAIRE



COURRIER EXPRESS Dimanche 5 mars 2023 15

Quotidien national d’information 
Edité par l’Eurl Millénium Presse

Siège social :
Maison de la presse Kouba - Alger
R.C. : N° 01 B 00 151 30
Compte bancaire : 
BNA Zirout Youcef N° 300 101 600

Directeur de la publication-gérant :
Ahmed TOUMIAT
Administration-publicité :

Tél. / Fax. : 023 70 94 27
Rédaction :
Tél. : 023 70 94 35

023 70 94 22
023 70 94 30
023 70 94 31

Fax. :            023 70 94 26

Composition : 
PAO Le Courrier d’Algérie

Publicité-ANEP :
1, Avenue Pasteur-Alger

Tél. : 021 73 76 78
Fax : 021 73 95 59
Impression :

- Centre : SIA
- Est : SIE
- Ouest : SIO

Diffusion : M.P. Diffusion

Nos bureaux régionauxNos bureaux régionaux
Tizi Ouzou :
3, Rue Capitaine Si Abdellah, immeuble Belhocine 

Tél. /Fax. : 026 20 20 66

Oran :
6, avenue Khedim Mustapha 
Tél. / Fax. : 041 39 45 73

Bouira :
Rue Gherbi Guemraoui - Immeuble Kheerrouf -

Bouira.
Tél. / Fax. : 026 94 20 76

Les
manuscrits, photographies ou tout

autre document adressés à la
rédaction ne peuvent faire l’objet
d’une quelconque réclamation

Le Courrier d'Algérie informe
ses lecteurs du changement de
ses adresses électroniques et

leur communique les nouvelles :
lecourrierdalgerie@yahoo.fr
redaction_courrier@yahoo.fr

L a Brigade de
recherche de la
Gendarmerie

nationale (GN) de Bou-
merdès a procédé, à
Cap Djinet (Boumer-
dès), à la saisie de six
(6) kg de kif traité,
conditionnés en 56
plaques, a indiqué hier
un communiqué des
services de ce corps de
sécurité. Dans le cadre
de la lutte contre le
crime organisé et le tra-
fic de drogue et de
comprimés psycho-
tropes, la Brigade de
recherche de la GN de
Boumerdès a procédé,
dans le territoire de
compétence du Grou-
pement territorial de la
GN de cette wilaya, à la
saisie de six (6) kg de
kif traité, conditionnés
en 56 plaques", précise
le communiqué. 
L'opération "a été
menée suite à des
informations, selon les-

quelles un réseau crimi-
nel s'adonnerait au tra-
fic de drogue (kif traité)
au niveau de la com-
mune de Cap Djinet
(Boumerdès) et des
communes avoisi-

nantes", ajoute la
même source. Suite à
quoi, "les éléments de
la Brigade de recherche
ont mis en place un
plan bien ficelé qui a
permis d'arrêter les

auteurs Munis d'un
mandat de perquisi-
tion, ces mêmes élé-
ments ont procédé à la
fouille dans le domicile
du suspect et à la saisie
de cette quantité de
drogue".  Outre la
quantité de drogue,
l'opération s'est , égale-
ment, soldée par la sai-
sie de "téléphones por-
tables et d'un couteau
de grande taille", et l'in-
terpellation des sus-
pects qui ont été défé-
rés devant les juridic-
tions compétentes
pour "possession et tra-
fic de drogues et
constitution d'une
bande de malfaiteurs",
conclut la source.

M
I
S
E AUX

«La politique énergétique de l'Algérie visait à avancer résolument vers la réalisa-
tion d'une transition énergétique progressive et responsable»

Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab

POINGS

Saisie de 6 kg de kif traité à Cap Djinet (Boumerdès) 

Les habitants du Centre familial de Ben Aknoun
sans eau depuis 20 jours

C ela fait maintenant 20
jours que les habitants du
Centre familial subissent

une coupure d’eau persistante.
Suspendue à leurs robinets, la
vie des habitants  est rythmée
aux bruissements de l’eau et aux
jerricans à remplir pour faire la
vaisselle et le repas. Il y a un
mince filet d’eau qui arrive par-
fois dans certains logements
mais sans aucune heure préci-
se… Alors il faut rester éveillé
toute la nuit pour entendre le
bruit de l’eau et près de son
robinet toute la journée pour
recueillir les précieuses gouttes!
Pour les douches et la machine à
laver, il faut attendre ou aller
chez de la famille. Mais celui qui
n’a pas de famille attend tou-
jours la SEAAL qui est censée ali-
menter toutes les familles en
eau potable… Pourtant ses
camions citernes ne sont pas
très visibles. Heureusement que
la direction du Centre familial

envoie, elle, depuis quelques
jours, après les réclamations des
locataires, des citernes d’eau,
mais non-potable… Mais dans
tout ça ? Que fait la SEAAL ? On
voit son personnel  venir creuser
des trous,  à la recherche de
panne, la fuite ou la faille… mais
sans plus ! Ils ne trouvent rien et
repartent jusqu’à leur  prochain

retour  pour encore procéder  à
faire un nouveau  trou ! La
SEAAL n’a pas d’ingénieurs qua-
lifiés pour  tarder à détecter la
source du problème d’absence
d’eau  et procéder  aux répara-
tions ? Pourquoi le ministre des
Ressources en eau ne se mani-
feste pas ?  On apprend de
sources non-confirmées, que la

panne serait due à certains  tra-
vaux effectués à l’hôpital,
mitoyen du Centre familial de
Ben-Aknoun, sans plus, et les
rumeurs vont  bon train, en l’ab-
sence d’une communication des
services compétents et concer-
nés… En attendant, les habi-
tants ne savent plus à quel saint
se vouer et  craignent de voir
aussi cette situation de séche-
resse dans les robinets  se pro-
longer jusqu’au Ramadhan, puis-
qu’elle perdure depuis 20
jours,…   Certaines familles
déboursent et font appel, depuis
ces derniers jours, ne voyant pas
le bout du tunnel  à des citernes
du  secteur privé et à certains
revendeurs  informels de l’eau,
qui eux la trouvent à bas prix,
pour la revendre   chère aux
familles  n’ayant pas vraiment le
choix et font face  une situation,
d’absence d’eau dans les robi-
nets, durant des semaines… A
bon entendeur 

Trois morts
et 277 blessés
sur les routes
en 48 heures
T rois (03) personnes sont

mortes et 277 autres ont
été blessées dans 259 acci-
dents de la circulation surve-
nus durant les dernières 48
heures, à travers le pays, a indi-
qué, hier, un bilan de la Protec-
tion civile. Durant la même
période, les secours de la Pro-
tection civile sont également
intervenus pour prodiguer des
soins à 27 personnes, suite à
l’inhalation du monoxyde de
carbone CO émanant des
appareils de chauffage et
chauffe-bains de leurs domi-
ciles, à travers les wilayas de,
Laghouat, Médéa, Batna, Saïda,
Tizi Ouzou, Constantine, Bordj
Bou Arreridj, M'sila et Guelma.
L’inhalation du monoxyde de
carbone a causé huit (8) décès,
précise la même source, rap-
pelant que depuis janvier der-
nier, 98 personnes ont péri
dans les mêmes circonstances
et pas moins de 1295 per-
sonnes ont été secourues. Par
ailleurs, les mêmes secours
sont intervenus pour l'extinc-
tion de 4 incendies urbains et
divers à travers plusieurs
wilayas du pays. Une personne
de sexe masculin est décédée
dans un incendie qui s'est
déclaré dans un restaurant
situé dans la commune de
Bougara (Blida).

Tizi-Ouzou : éboulements rocheux sur la route 
vers Akbil 

U n éboulement rocheux, s'est produit vendredi sur un chemin communal non classé, assurant la
liaison entre la RN 71 et la commune montagneuse d'Akbil, a une cinquantaine de kilomètres au
sud-est de Tizi-Ouzou, a-t-on appris du Groupement territorial de la Gendarmerie nationale. Le

décrochage de rochers de la paroi se trouvant en amont de la chaussée est lié à l'instabilité du site suite

aux fortes chutes de pluies et de neige enregistrées depuis jeudi dans la région, a-t-on signalé de même

source. Les éléments de la brigade de la Gendarmerie nationale à Tassaft (commune d'Iboudrarene),

appuyés par les communaux de Yattafene et d'Akbil qui ont mobilisé deux engins, sont intervenus pour

dégager la chaussée, a-t-on ajouté de même source. Un arbre qui menaçait aussi de se décrocher et qui

constituait un risque pour les usagers du chemin communal en question, a été en outre arraché afin

d'éviter un éventuel accident, signale la Gendarmerie nationale . A noter que les chutes de neige ont

causé la fermeture de certains cols et axes routiers situés en altitude dans le Djurdjura et donnant accès

aux wilayas voisines de Bejaia et Bouira à l'instar des cols de Chellata, Tizi n'Kouilal et Tirourda, en plus de

section des RN 33, 30 et 15 notamment. Un appel à la vigilance en cette période d'intempéries, a été

lancé par la Gendarmerie nationale en direction des automobilistes, afin d'éviter d'éventuels accidents. 

L'OMS appelle à
davantage d'aide
pour lutter
contre le choléra
en Afrique
L ' Organisation mondiale

de la santé (OMS) a
appelé à davantage d'aide
pour lutter contre le choléra
dans certains pays africains,
ont rapporté hier des
médias. Dans un communi-
qué publié par l'OMS, le res-
ponsable des urgences sani-
taires à l'unité de gestion
des événements graves au
sein du Bureau régional de
l'OMS pour l'Afrique, Patrick
Otim, a pointé le danger de
l'épidémie de choléra dans
certains pays du continent
africain. Otim a déclaré que
l'épidémie peut "se propager
rapidement" avec les préci-
pitations continues dans cer-
taines régions d'Afrique, et
appelé à davantage d'aide
pour contrer sa propagation
et renforcer la lutte. Il a
expliqué que l'épidémie se
propage surtout par l'eau
contaminée, ajoutant qu’"Il
est très important que nous
soutenions les pays avant
que l'épidémie ne se propa-
ge suffisamment". Le choléra
est une maladie extrême-
ment virulente, qui pro-
voque une diarrhée grave et
potentiellement mortelle, si
elle n'est pas traitée, et les
enfants de moins de 5 ans
qui souffrent de malnutri-
tion, sont particulièrement
exposés. 

Etats-Unis :
la grippe
saisonnière a fait
18.000 décès à ce
jour

L a grippe saisonnière a fait
à ce jour au moins 26 mil-

lions de malades aux Etats-
Unis, avec 290.000 hospitali-
sations et 18.000 décès,
selon les dernières estima-
tions publiées vendredi par
le Centre américain de
contrôle et de prévention
des maladies (CDC). Un total
de 117 décès dus à la grippe
chez les enfants ont été
signalés, selon lui. Le nombre
et le taux hebdomadaire
d'hospitalisations liées à la
grippe ont continué de bais-
ser dans le pays. Environ
1.500 personnes ont été hos-
pitalisées pour la grippe au
cours de la semaine se termi-
nant le 25 février, selon les
données du CDC. Celui-ci
recommande que toute per-
sonne âgée de 6 mois et plus
soit vaccinée contre la grippe
une fois par an aussi long-
temps que l'activité grippale
se poursuit. 



Le représentant permanent de
l'Algérie auprès de l'Office des
Nations unies à Genève et des
organisations internationales en

Suisse, l'ambassadeur Lazhar
Soualem, a appelé vendredi la

communauté internationale,
l'ONU en tête, à honorer ses

engagements et à assumer ses
responsabilités envers le peuple

sahraoui en garantissant ses
droits inaliénables et imprescrip-

tibles à l'autodétermination. 

D ans une allocution prononcée lors
de la 52e session du Conseil des
droits de l'Homme des Nations

unies à Genève, l'ambassadeur Soualem a
réaffirmé l'importance qu'attache l'Algérie
aux résolutions du Conseil de sécurité et
aux jurisprudences et autres avis consulta-
tifs de la Cour internationale de justice
(CIJ) concernant le territoire du Sahara
occidental occupé par le Maroc, lesquels
considèrent tous que "le conflit est une

question de décolonisation dont le règle-
ment passe inéluctablement par l'applica-
tion du principe de l'autodétermination".
Le diplomate algérien a, à cet égard, appe-
lé les Etats, le Conseil des droits de l'Hom-
me des Nations unies et le Haut-Commis-
sariat aux droits de l'Homme à "honorer
leurs engagements internationaux" et à

"assumer leurs responsabilités envers le
peuple du Sahara occidental sous occupa-
tion, en garantissant ses droits inalié-
nables et imprescriptibles à l'autodétermi-
nation", soutenant que le peuple sahraoui
"ne peut demeurer indéfiniment l'otage
de l'entêtement de l'Etat d'occupation
marocain, qui ne cesse de se dérober à ses
engagements internationaux envers la
dernière colonie d'Afrique".  Soualem a
également exhorté le Conseil des droits de
l'Homme, les commissions et autres
organes du système des Nations unies à
"surveiller la situation des droits de l'Hom-
me et à relever les violations subies par le
peuple sahraoui dans les territoires occu-
pés, notamment les arrestations arbi-
traires, les exécutions sommaires, le blo-
cus, la répression des libertés de réunion
et de mouvement, et le pillage des res-
sources naturelles sahraouies, surtout
depuis la violation de l'accord de cessez-
le-feu par l'État d'occupation marocain".
Dans ce contexte, le représentant perma-
nent de l'Algérie auprès de l'Office des
Nations unies à Genève a appelé le Haut-
Commissariat aux droits de l'Homme à
réactiver les missions techniques dans le
territoire du Sahara occidental.

R. N.
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SOUS-RIRE

HIPPODROME GUIRI AISSA -
BARIKA,

CET APRÈS-MIDI À 15H30 

Un engagement
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mesure pour
Khalil Rohi P 14
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LE GOUVERNEMENT PRÉPARE LE MOIS
SACRÉ ALORS QUE LES MÉNAGES

APPRÉHENDENT UNE HAUSSE DES PRIX 

Quand l'UE souffle le chaud et le froid 
P 2

ELLE ANNONCE DES PROGRAMMES DE COOPÉRATION AVEC ISRAËL ET LE MAROC  

Mise à l’eau du troisième
thonier 100% algérien P 5

BATEAU DE PÊCHE EN HAUTE MER

Ph
 : 

DR Lazhar Soualem, représentant permanent de l'Algérie auprès de l'Office
des Nations unies à Genève et des organisations internationales en Suisse

L’AMBITIEUX
MÉGAPROJET MIS

SUR LES RAILS

15 centrales
solaires

de 2000 MW
seront

réalisées dans
11 wilayas P 5

LIRE EN PAGE 3

VOLS MONTRÉAL - ALGER
Air Canada renforce 

son programme cet été 

L a compagnie canadienne passera à quatre vols hebdomadaires cet été au lieu
de trois l’année dernière. Cette augmentation de la fréquence des vols entre
Montréal et Alger s’inscrit dans le cadre de la volonté d’Air Canada de renforcer

son service saisonnier de vols sans escale entre les deux villes. Les vols Montréal-Alger
seront disponibles du 17 juin au 30 septembre 2023, avec des départs programmés les
lundis, mardis, jeudis et samedis à 15 h 05 depuis Alger et les lundis, mercredis, ven-
dredis et dimanches à 20 h 45 depuis Montréal. Cette augmentation de la fréquence
des vols permettra aux clients en Algérie d’avoir un accès direct au Canada et à
d’autres destinations dans les Amériques. Quant aux prix des billets, ils sont fixés à
partir de 1 194 dollars pour les vols directs, tandis que les prix des vols indirects varient
entre 900 dollars et 1 000 dollars.

Sarah O.

"MAROCGATE"
Le Parlement
européen
va se constituer 
partie civile
dans l’affaire 
L e Parlement européen, éclabous-

sé depuis le mois de décembre
par le scandale de corruption dans
lequel le Maroc est notamment
embourbé, va se constituer partie
civile, selon les informations du quo-
tidien belge "LeSoir". 
"Le processus est en cours, le Parle-
ment européen a l’intention et a
engagé les étapes internes rele-
vantes à cette fin", a écrit le journal
citant le service de presse de l’institu-
tion continentale. Aucune échéance
n’a cependant été précisée pour ce
dépôt de plainte, pas plus que le
nom de l’avocat qui représentera le
Parlement. Parallèlement à cette pro-
cédure judiciaire, le Parlement a sus-
pendu les immunités des eurodépu-
tés Marc Tarabella et Andrea Cozzoli-
no afin qu’ils puissent être entendus
par la justice. Le premier a été placé
sous mandat d’arrêt le 11 février et la
justice belge a prolongé vendredi
d'un mois sa détention préventive, le
second est assigné à résidence en Ita-
lie en attendant un éventuel transfert
vers la Belgique. 
Dès le mois de décembre, c’est l’im-
munité de l’ancienne vice-présidente
du Parlement européen, Eva Kaili, qui
avait été levée. Sa détention préven-
tive a été prolongée vendredi pour
deux mois. Au début du mois de
février, les présidents des différents
groupes politiques du Parlement ont
adopté une première série de
mesures afin, espèrent-ils, d’insuffler
davantage de rigueur et de transpa-
rence dans les couloirs de l’institu-
tion : obligation, pour tous les repré-
sentants d’intérêts de s’inscrire au
registre de transparence s’ils partici-
pent à des travaux parlementaires,
interdiction des groupes d’amitiés
avec les pays tiers et suppression des
badges d’accès pour les anciens par-
lementaires. 
Par ailleurs, tous les députés mais
aussi leurs assistants ainsi que les
membres du personnel impliqués
dans le travail législatif devront
déclarer leurs rencontres avec des
représentants d’intérêts, en ce com-
pris les représentants diplomatiques
de pays tiers.

R. I.

VOLS MONTRÉAL - ALGER

w ALLOCATION DE SOLIDARITÉ 

Air Canada
renforce son
programme
cet été 

MUTATIONS DE LA SOCIÉTÉ ALGÉRIENNE
Thème d’un prochain colloque

à Khenchela 
U n colloque national sur les mutations majeures de la société algérienne se tiendra

mardi prochain à l'Université Abbès-Laghrour de Khenchela, ont indiqué, hier, les
organisateurs. Les participants à cette rencontre scientifique analyseront et mettront en
lumière les divers changements sociaux en Algérie, a indiqué à l’APS le Pr. Linda Chenafi,
présidente du comité scientifique du colloque. Pas moins de 47 chercheurs de 17 univer-
sités nationales présenteront 38 communications durant ce colloque dont la probléma-
tique centrale porte sur les transformations majeures qu’a connues la société algérienne
depuis l’indépendance et les conclusions à en tirer pour concevoir une vision future qui
sert les intérêts de la société. Les cinq axes de cette rencontre sont "les transformations
historiques de la société algérienne et leurs différentes phases, fondements d’une
approche prospective", "les transformations politiques et la formation de la société algé-
rienne", "les transformations sociales et culturelles, le recyclage de la structure sociale et
les perspectives futures", "les transformations économiques et la vision anticipée du len-
demain économique" et "les transformations scientifiques et techniques et leurs out-
puts". L’objectif de la rencontre consiste à dégager les plus importantes voies de chan-
gement de la société algérienne, à mettre l’expertise sociale au service de la société et du
développement et à instituer un espace de débats entre les compétences des différentes
universités, a souligné le Pr. Chenafi.

APS

P 16

LA CAF S’APPRÊTE
À COMMETTRE
UN GRAVE IMPAIR

Les Marocains
innocentés après
leur forfait
du CHAN ?

P 7

Le texte devant
les députés
mardi prochain

P 4

PROJET DE LOI SUR
L’EXERCICE SYNDICAL

Plus de 2,4 millions de familles bénéficiaires 

Tous pour 
un Ramadhan

clément !
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